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INTRODUCTION 

Dans cette étude, nous entreprenons de proposer un modèle d'or

ganisation de services sociaux au Québec en examinant ~ 'les rapports du 

service social comme ins-titution avec la société glooale (1)." Nous sa~ 

vans que d'autres travaux existent déjà à ce sujet, ou concernant certai~ 

nes parties qui le composent. En plus des travaux de la Commission d'étu

de sur la Santé et le Bien Etre social (2), les auteurs Hilliam Schwartz 1 

Gale Goldberg, Jacques Godbout et Maurice Moreau se sont intéressés à 

1 1 objet de notre étude (3) . Le professeur Jean~Pierre Des lauriers a éga~ 

lement développé ce thème dans sa thèse de doctorat (4), 

Ces recherches n'ont cependant pas mis spécifiquement en relation 

l'ensemble des interactions des acteurs impliqués dans le contexte québé~ 

cois des services sociaux. C'est surtout cet aspect qui retient notre in~ 

térêt; nous tenterons donc d'examiner dans ce travail le jeu interaction~ 

nel des acteurs, en espérant contribuer modestement à l'avancement des con~ 

naissances en travail social. 

La rédaction d'un mémoire de maîtrise nous apparaît l'occasion 

idéale pour développer un tel modèle, car sa production en est faite dans 

un contexte de liberté et de support théorique plus grand que lorsqu'il 

est construit à partir d'une commande d'un organisme ou d'un ministère 
1 

Dans un premier temps, nous présenterons la problématique gêné~ 

rale du champ d'étude observé et nous en préciserons l'objet particulier. 



Nous apporterons, en plus, des éclaircissements sur la méthode de tra

vail employée, Par la suite, les éléments contenus dans le cadre de 

référence théorique viendront circonscrire les principales notions et 

concepts que nous avons retenus, Cette première partie se terminera 

par la présentation de nos propositions générales et de notre instru~ 

ment d'analyse, 

2 

En deuxième partie, nous ferons un bref retour h_istorique sur 

le développement des services sociaux, avant et après la mise en appli

cation du Chapitre 48, Loi sur les services de santé et les services so

ciaux (19_71), Nous enchaînerons par une analyse critique faite à 1' aide 

de notre instrument d'analyse et de nos propositions générales. 

Enfin, en troisième partie, nous espérons que le modèle d'or

ganisation de services sociaux qui é-mergera de ces différentes étapes de 

recherche, sera. suffisamment fondé et e-xplicite, et qu'il rendra compte 

de la démarche qui a été suivie tout au long de l'essai, 

Il est important de souligner ici que le résultat de nos obser

vations et études constituera un modèle plus théorique qu'opérationnel. 

En effet, nous privilégierons la lecture de livres, journaux, revues et 

thèse concernant le fonctionnement des organisations de services sociaux, 

En y ajoutant nos observations personnelles, nous estimons que ces données 

deviendront des sources valables pour réaliser l'objectif poursuivi. 
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CHAPITRE I: APPROCHE METHODOLOGIQUE 

A) Définition du · champ observé 

Nous allons dél,imiter le champ observé, en rappelant la proolé-

matique générale de l'évolution récente de la société québécoise, dans 

les domaines sanitaire et économique, . Voyons d'abord ce qui existait 

comme conception de la santé et de la société au 19ième siècle, non 

seulement au Québec mais en Amérique du Nord. A ce sujet, René Dubos 

écrit: 

jusqu'au 20ième siècle, la santé a toujours 
été perçue comme dépendante de l'adaptation 
du corps à l'environnement et la maladie 
comme une réponse tissulaire à des insultes 
et à des stimulis environnementaux provoquant 
le déséquilibre ou la mort (1). 

Donc, bien avant la découverte des premiers vaccins, plusieurs 

maladies infectieuses furent controlees par une amélioration des condi-

tions de vie et d'hygiène. Mais, que s'est-il donc passé dans l'histoire 

pour que ces habitudes soient modifiées par l'arrivée des connaissances 

révélées par les sciences, au lieu d'être améliorées par ces dernières? 

Marc Renaud, s'inspirant des travaux de Howard Berliner, de l'Université 

John Hopkins, y répond de la façon suivante: 



Parce qu'il devenait maintenant possible 
d'enrayer les maladies infectieuses sans 
changer les conditions de vie donc, sa ns 
menacer le capitalisme naissant, la théorie 
des germes et sa conception corrollaire 
du corps devinrent totalement dominantes (2), 

6 

L'approche dominante qui se développe alors en médecine moderne 

établit une équation presque absolue entre guérison et consommation, entre 

soulagement de maux et médication. A cette époque, avec la découverte de 

la microbiologie, on commence à croire de plus en plus que "le corps hu-

main es.t une machine . qui pourrait être démontée et rassemblée si ses struc-

tures et ses fonctions étaient bien comprises (3)." 

Les découvertes des sciences ont également eu des effets impor-

tants dans les domaines économique et industriel. L'arr ivée de la machine 

dans les milieux de travail vient bouleverser les modes de production con-

nus jusqu'alors. A cette période caractérisée par son machinisme, vient 

s'ajouter en début du 20ième siècle, une autre particularité, la capitali-

sation du travail. Le capitalisme naissant emprunte lui aussi aux récen-

tes découvertes des sciences et ne tarde pas à utiliser les concepts de 

rationalité et d 1 efficacité, de même que les notions de 1'quantifiable" et 

"mesurable." 

L'urbanisation et le chômage, résultats d'une industrialisation 

très rapide, de même que le développement des services de santé qui la 

suit de près, forcent en quelque sorte l'Etat à entrer dans la course et 

à se moderniser pour répondre aux nouveaux besoins, En effet, on sollici-

te de plus en plus la participation de l'Etat, et ce dernier y répond 
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d'abord en s'impliquant par une aide financière résiduelle, et progres-

sivement, par la suite, par des interventions sur la gestion. Il déve-

loppe pour ce faire une imposante bureaucratie et, ce avec l'appui des 

nouvelles théories sur le management (4). 

A cette époque donc, les découvertes des sciences atteignent 

et influencent surtout les milieux de la santé, de l'industrie, et du gou-

vernement en général. Les services sociaux sont encore considérés comme 

une aide suppléante, comme une activité charitable élevée à la dignité 

d'un service sacré. En effet dans les premières décennies du 20ième siè-

cle, "est-il besoin de rappeler que le principe de l'accumulation du ca-

pital est plus important (,,,)que celui de la satisfaction des besoins 

sociaux (5)." Ce n'est que beaucoup plus tard, vers les années 60, que 

les découvertes des sciences rejoindront les services sociaux et commen-

ceront à orienter leur développement, en fonction des approches d'inter-

vention, de la formation en service social et de l'administration des 

établissements. 

1 En somme, au 20ième siècle. les découvertes des sciences et 

l'utilisation qu'on en a faite dans les systèmes économique, sanitaire 

et étatique, ont marqué un point tournant dans le développement de la vie 

en société, tant québécoise que nord-américaine, 

Ce sont donc les systèmes économique, sanitaire et étatique 

québécois qui constitueront les limites du champ observé à l'intérieur 

duquel s'inscrira notre objet d'étude. C'est en y référant que nous 
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essaierons de comprendre les transformations de la pratique du travail 1 
social dans les organisations de services sociaux au QuéBec, et de dé-

gager notre proposition d'un modèle de distribution de services sociaux. 

Le graphique qui suit en est l'illustration. 

GRAPHIQUE I: OBJET D'ETUDE 

économique 1 
sanitaire 

~ 
~ services sociaux 

(objet d 1 étude) ------~ -
champ 

étatique 

B) Objet d'étude 

Les services sociaux naissent et se développent au moment même 

où le capitalisme prend son essor: à cette même période, la recherche 

en santé fait de plus en plus de progrès, et l'Etat assume progressive-

ment plus de responsabilités dans le secteur des services en général. 

Cependant, nous sommes à même de constater que, dans plusieurs 

domaines, les espoirs créés par le développement des sciences ne se sont 

pas réalisés. En effet, dans le système économique, le chômage 
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existe toujours et les conditions de travail demeurent difficiles pour 

plusieurs secteurs d'activités. 

Quant au système sanitaire, les attentes créées en surdévelop-

pant l'aspect curatif, et même la dimension préventive plus récemment, 

se sont avérées illusoires; en effet, ces louables efforts "n'explique-

raient que 25% des facteurs de risque pour les maladies du coeur, Le 

rôle au travail, les conditions de travail et d'autres facteurs sociaux 

seraient largement responsables du 75% des facteurs de risque qui ne sont 

pas expliqués (6)." 

Dans le système étatique, la réorganisation des services so-· 

ciaux et de santé apportée par le Chapitre 48 (1971) n'a pu affronter, 

ni éliminer les problèmes . de l'encombrement des salles d'urgence, de la 

pénurie de médecins en régions éloignées, de l'hébergement et des acti-

vités pour les personnes âgées et les personnes handicapées. 

Malgré toutes les améliorations apportées par le développement 

économique et social, malgré la volonté inscrite dans les discours pour 

une meilleure distribution des richesses, il subsiste toujours des zones 

de pauvreté, des gens dans la misère, des inégalités sociales, des besoins 

sans réponse, des services qui fonctionnent mal. Connne le disait G. Murry: 

les pauvres sont restés pauvres et les muets 
sont restés muets alors que le nombre de ceux 
qui se proposent pour leur rendre service, de 
parler à leur place, n 1 a pas cessé d' augmen
ter (7). 



Ce sont toutes ces· questions, restées sans réponses satis~ 

faisantes, qui entretiennent notre intérêt pour un nouveau l!lodèle de 

services sociaux, 

10 

L'objet de cet essai consistera donc plus précisément à analy~ 

ser la livraison des services sociaux spécialisés et courants- offerts 

respectivement par les établissements c.s.s. et C.L.S.C., et à présenter 

une nouvelle hypothèse organisationnelle pour répondre à ces besoins so~ 

ciaux spécifiques. 

La question soulevée tout au long de ce travail se rapproche 

de celle posée par Marc Renaud; "Est~il possible de découvrir des voies 

qui conduisent â une amélioration en profondeur de la justice sociale, 

de la qualité de vie et ainsi de l'état de santé de la population (8}," 

Nous tenterons d'y répondre à 1' aide des quat-re variables sui

vantes; l'Etat, l'organisation, le personnel et la communauté. Elles 

seront explicitées plus loin, dans l'instrument d'analyse, 

C) Type d'essai: 

Cet essai constituera une recherch_e qualitative, de type explo

ratoire, Elle est appelée qualitative parce que plutôt théorique et parce 

qu'elle étudie les phénomènes sociaux identifiés dans leur contexte actuel 

de vie, i.e, les C,S,S, et les C.L.S,C,, qui sont des organisations socia

les. Elle est exploratoire, parce qu'elle vise à présenter une nouvelle 

piste de travail, à faire ressortir une nouvelle façon d'aborder la réa

lité des problèmes sociaux, A cette fin, nous formulerons plus loin 

1 

1 

1 
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quelques propositions générales qui guideront notre analyse. 

D) Méthodologie 

Il nous est apparu pertinent de présenter au tout début de 

l'étude la méthode de travail employée, de même que les limites inhéren

tes à un tel type de recherche. 

1. Source et traitement des données 

a) la littérature 

Pour les fins de ce travail, nous avons fait une revue de la 

littérature contemporaine, incluant livres, articles de revues et jour

naux,thèses traitant des récentes lois et politiques sociales en vi

gueur au Québec. Nous avons privilégié le matériel concernant l'analyse 

du fonctionnement des organisations et du discours des divers agents en 

poste dans plusieurs paliers du réseau des Affaires sociales. De plus, 

nous avions reçu, au cours des sessions de scolarité pour l'obtention de 

la Maîtrise en service social, une excellente source de documentation et 

Gf:e référence. Nous puiserons donc plusieurs de nos propros dans la lec

ture et l'analyse de ces documents, bien que nous sommes conscient de 

n'avoir pas fait un inventaire exhaustif de la littérature sur le sujet. 

b) les observations comme participant 

Il va sans dire que notre vécu d'acteur comme cadre, durant 

sept ans, dans des organisations du réseau des Affaires sociales, dans un 
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C.R.S.S.S. et un C.S.S., constituera un matériel non négligeable. Notre 

participation à divers comités, avec 11 ensemble des établissements et 

avec le M.A.S., de m@me que notre présence au conseil d'administration de 

l'Association des Centres de services sociaux du Québec) nous alimentent en 

éléments de réflexion. Notre ;tmplication active dans· quelques dossiers 

"chauds", tel celui de l'hébergement des adultes handicapés dans la région 

numéro 8, et le recul pris depuis: sept mois, feront que plusieurs exemples, 

parties d'analyse ou éléments du modèle, découleront des observations ef

fectuées lors de notre passage dans ces organisations de services sociaux. 

Le fait d'avoir été très près des situations devant être étudiées, 

des personnes qui y sont reliées, et de pouvoir observer directement ces 

faits sociaux, constitue pour nous un atout appréciable. 

c). le traitement des données 

Nous avons d'abord procédé à une lecture du matériel écrit comme 

pertinent à notre objet et y avons ajouté celui de nos observations comme 

participant, Nous avons traité ce matériel à l'aide d'un cadre de réfé

rence théorique et d'un instrument d'analyse, puis nous l'avons disposé de 

façon à établir les liens appropriés pour développer notre objet d'étude, 

et ce afin de démontrer les difficultés de l'organisation actuelle des ser

vices sociaux et la nécessité de l'émergence d'une autre façon de les opé

rationnaliser, 

1 
1 
1 

1 
1 
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2. Les limites de ce travail 

a) limites méthodologiques 

Ce travail comporte certaines limites~ comme celles d'avoir dé~ 

gagé nos observations et hypothès·es surtout a partir de la connaissance 

interne d 1un seul c.s.s. et d'un seul C.R.S.S.S. Ces établissements sont 

de taille moyenne et situés dans une région éloignée, à faible densité de 

population, Le fait d 1 utiliserun instrument d'analyse bâti expressément 

pour cette étude, donc n'ayant pas été testé ou validé auparavant, cons

tituera une deuxième limite. Nous considérons également comme limite le 

fait que nos observations n'aient pas été confrontées à un certain nombre 

de cadres et praticiens de l'organisation des services sociaux, d'une 

façon formelle, i,e, au cours d'entrevues, Nos analyses et conclusions 

seront donc faites à l'intérieur de ces limites, 

b) limites personnelles 

L'éloignement du milieu universitaire sherbrookois, où sont 

manifestes des préoccupations en rapport direct avec notre objet d'étude, 

nous est apparu comme une contrainte. De plus, nos grilles d'analyse à 

tendance professionnaliste, et nos hab i tudes de fonctionnement dans des 

processus de décision de type bureaucratique et fonctionnel, ont sûrement 

conditionné notre lecture de la réalité sociale observée, 
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CHAPITRE II: CADRE DE REFERENCE THEORIQUE 

Avant d'entrer dans la démonstration de l'objet d'étude, il 

importe d'apporter quelques précisions sur les notions théoriques utili

sées, et de définir les principaux concepts auxquels il sera fait réfé

rence dans ce texte, Les précisions apportées par les principaux con

cepts retenus et regroupés explicitent davantage l'objet d'étude et cla

rifient le sens donné à nos éventuelles propositions. 

Tout d'abord, nous considérons essentiel de bien délimiter 

notre conception de la notion de services sociaux, sa nature, ses fonc

tions et son lien avec le travail social. Ensuite, nous trouvons oppor

tun, en nous basant sur la façon dont sont dist-ribués les services sociaux 

actuellement, d'élaborer sur les notions de besoin, d'organisation qui 

offrent des réponses. à ces besoins J et sur celles de changement et de 

participation. Enfin, nous avons privilégié l'inclusion de concepts com-

plémentaires, ceux de pouvoir, d'Etat, de technocratie et de bureaucratie, 

L'ensemble de ces notions apparaît suffisant pour favoriser l'approfondis

sement et le traitement de l'objet d'étude, 

A) La notion de services sociaux 

1. nature 

Nous acceptons et retenons comme description des activités de 

services sociaux actuellement offerts au Québec, la définition qu'en don

nent les auteurs du rapport de la C.E.S.B.E.S. en disant qu'ils se présentent 

1 
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Comme un ensemble de moyens de nature préventive 
ou corrective, par lesquels la société vient en 
aide à des personnes, à des familles, à des groupes, 
à des collectivités afin de les maintenir, de les 
intégrer, ou de les réintégrer dans ce qu'ils con
sidèrent comme une vie normale (9). 
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Il sera donc compris que l'expression "services sociaux" dési-

gne l'ensemble des activités et des divers programmes offerts par les 

Centres de services sociaux et par le module social des Centres locaux 

de services communautaires. L'accent sera donc mis sur une seule partie 

du réseau des Affaires sociales au Québec; l'analyse incluera la campo-

sante action communautaire qui se glisse parfois en suppléance dans cer-

tains C.S.S. et qui est inscrite d'office dans les programmes de C. L.S.C. 

En nous inspirant du travail de Alfred J. Kahn (10), nous excluons de l'objet 

d'étude, et de l'analyse les grands domaines de la santé, de l'éducation, 

de l'habitation, de la sécurité du revenu et de la main d'oeuvre qui sont 

souvent compris dans certaines définitions de services sociaux. 

Pour le lecteur qui veut se faire une compréhension plus opé-

rationnelle de cette notion, nous le référons au Chapitre 48, Loi sur les 

services de santé et les services sociaux, à l'article 1 g) et i). 



g} "centre local de services communautaires"; 
une installation autre qu'un cabinet privé · 
de professionnel où on assure à la communauté 
des services de prévention et d'action sani
taires et sociales, notamment en recevant ou 
visitant les personnes qui requièrent pour 
elles ou leurs familles des services de santé 
ou des .services sociaux courants, en leur pro-· 
diguant de tels· services, en les conseillant 
ou, si nécessaire, en les dirigeant vers les
établissements les plus aptes à leur venir en 
aide; 

i} "centre de services sociaux": une instal
lation où on fournit des services d'action 
sociale en recevant ou visitant les personnes 
qui requièrent pour elles ou leurs familles 
des services sociaux spécialisés et en offrant 
aux personnes qui font face à des difficultés 
d'ordre social l'aide requise pour les secou
rir, notamment en mettant à leur disposition 
des ·services de prévention, de consultation, 
de traitement psychosocial ou de réadaptation, 
d'adoption, de placement d'enfants ou de per
sonnes âgées, à 1' exclusion toutefois d'un ·cabi
net privé de professionnel; 

2. fonctions des services sociaux 
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Dans le but de préciser cette notion de services sociaux, nous 

ajoutons que ces derniers ont des fonctions latentes et des fonctions ma-

,f.tifestes. Pour ce qui est des fonctions latentes, elles sont ~ soit prévues 

comme la régulation des comportements sociaux, ou imprévisibles, comme le 

regroupement de bénéficiaires face à un problème commun. 

Les fonctions manifestes peuvent très bien se résumer par celles 

présentées par l'Association des Nations Unies et citées par Alfred J, Kahn. 

I l 
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1. The progress;ive improvenent of the living 
conditions of people 

2. The development of h_uman ressources 

3, The orientation of people to social 
change and adjustment 

4, The mobilisation and creation of conununity 
ressources for development purposes 

5. The provisions of institutionnal structures 
for the functionning of other organized 
services (11) , 

2, Travail social 

Dans le cadre de ce travail, l'expression "travail social", 

utilisée surtout dans la littérature française, sera souvent employée 

comme synonyme de service social, bien que son sens propre en France, 
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soit beaucoup plus large que la définition retenue dans cet essai, Pour 

nous, 1 'expression "services sociaux;' fait surtout référence à un organis-

me, à un établissement, tandis que les expressions "service social 1
' et 

"travail social" sont davantage reliées à un ensemble de connaissances 

alimentées par une pratique et à cette pratiaue elle-même. 

B) Les principaux concepts reliés à cette notion 

1. Besoin 

Le concept besoin est souvent confondu avec celui d'aspiration, 

Dans notre contexte nord-américain, il signifie souvent une plus grande 

possibilité de consommation de biens et services, alors qu'en pays sous 

développés, le concept besoin recouvre des nécessités fondamentales 
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comme se nourrir~ se vêtir, se loger, Le con.cept besôin est dépendant 

des valeurs i,e. qu'il est basé sur ce qui est jug~ nécessaire~ ~t n6n plus 

seulement sur ce -qui est nécessaire. - Il est en évolution constante, et. les 

besoins apparents et exprimés (les symptômes} sont souvent confondus avec 

les besoins réels (les causes}. 

Selon Maslow, lorsqu'un besoin est satisfait, un autre émerge 

et ainsi de suite, "Ces besoins se graduent suivant une h_iérarchie ( .•. ) 

allant des besoins physiologiques aux besoins d'actualisation (12)," en 

passant par le besoin de sécurité, par les besoins sociaux et par ceux de 

la confiance en soi. 

GRAPHI UE II : 

Eflanoùissement 
Créativité 

(5) 

Ego 
Confiance en soi, 

indépendance connaissances 
prestige 

(4) 

Sociaux 
Appartenance, support 

affection 
(3) 

Sécurité 
Stabilité, protection, dépendance 

(2) 

Physiologiques 
Respirer, manger, dormir,,. 

(1) 

1 

1 

1 

1 
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Le concept besoin est également tributaire d'une conception 

de 1 'homme et de la société ce qui fait que plusieurs oesoins sont recon-

nus comme des droits dans différentes chartes. La conception que l'homme 

"se fait de ses besoins se développe donc en relation avec les autres 

hommes' avec 1 f organisation sociale et 1' organisation du travail (132." 

Les raisons du besoin en services sociaux sont attribuables 

soit à des défaillances sociétales soit à des défaillances individuelles, 

bien que la réponse aux besoins dans les organisations soit p;l:us s.truc..-~ 

turée en fonction de ces dernières, 

On peut donc définir le besoin "comme l'ensemble des choses 

et des biens jugés nécessaires à la personne pour survivre, pour s'épa

nouir, pour réaliser des activités (14)," Le besoin peut aussi désigner 

le manque d'équilibre entre une situation donnée et les aspirations, cet 

état provoquant une tension; par exemple, le besoin de partir en week end 

à la campagne ou ailleurs n'est plus jugé comme un luxe. 

2, Organisation 

L'organisation de façon générale est définie par Laurence et 

Lorch de la façon suivante: "Une organisation est la coordination des 

différentes activités de collaborateurs individuels en vue de réaliser les 

transactions prévues avec 1' environnement (15)," En ce qui touche le do

maine des services sociaux, la définition de l'organisation que propose le 

psychologue E. Wight Bakke nous apparaît convenable, 



A social organisation is 

a) a continuing system of differentia.ted and 
coordinated human activities 

b) utilising, transforming and welding to..
gether a specifie s-et of human, -material, 
capital, ideational and natural resources 
into a unique proolem solving whole 

c) whose fonction is to satisfY" particular huma.n 
needs in interaction with ether systems of 
human activities and resources· in its parti
cular environment (16). 

L'organisation est donc à la fois structure et action, i.e. 
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qu 1on ne peut se limiter, dans sa définition, à la description de ses 

aspects structurels, En effet, ces derniers ne peuvent rendre compte 

à eux seuls, des relations et des valeurs qui unissent et/ou opposent 

les acteurs qui y sont rattach.és soit comme pa.rticipants, soit comme 

clients , L 1 ensemble de ces interactions· et les conditions dans les-

quelles elles s'exercent dépassent donc la stricte notion d'établis-

sement avec ses objectifs pré-définis, ses règles particulières et ses 

caractéristiques propres, pour englober toutes les influences qui s'exer-

cent sur la distribution des services comme produit final d 1 une organi-

sation, 

Bien que la réalité à laquelle nous ferons souvent référence 

dans ce travail se prénomme surtout "établissement" et "centre", nous 

choisissons d'utiliser l'appellation organisation afin de prendre en con-

sidération, dans nos énoncés, l'ensemble des facteurs qui la caractérise 

de façon formelle et informelle. 

1 
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3. changement 

L 1 ensemble des activités prévues· aux divers programmes des 

organisations de services socip_ux ont -connne. hut le changement, que ce 

soit d'attitudes, de comportement et/ou de mentalité , D'une façon p-1.us 

globale, Michel Crozier nous en donne cette version: 

Le changement n'est ni le déroulement majestueux 
de l'histoire dont il suffirait de connaitre les 
lois, ni la conception et la mise en oeuvre d 1un 
modèle plus rationnel d'organisation sociale, Il 
ne peut se comprendre que comme un processus de 
création collective à travers lequel les membJ;"eS 
d'une collectivité donnée apprennent ensemble, 
i,e. inventent et fixent de nouvelles façons de 
jouer le jeu social de la coopération et du con
flit (17). 

Cette définition n'est certainement pas celle qui rend le mieux 

l'idée des résultats attendus du rôle des services sociaux, Cependant, 

elle se rattache à un discours qui a tour à tour proposé "l'adaptation 

sociale, le fonctionnement social, le changement social, le développement 

social, les rapports sociaux conflictuels, les problèmes sociaux, les 

rapports sociaux d'oppression (l 8)," comme résultat de l'intervention 

sociale. 

En terme plus concret 
1 

__ pour les fins de ce travail, on peut 

définir le changement désiré par les services sociaux, comme l'épanouis-

sement psycho-social des personnes, suite â un ensemble d'interventions 

sur les systèmes en interaction de leur environnement. 



L'épanouissement psycho-social des personnes 
dépend de trois types de conditions: 

a) Conditions ayant trait aux besoins physiques 
de subsistance ou de maintien et dans les
quelles on peut inclure les conditions de 
vie des personnes et des groupes 

b) Conditions ayant trait aux besoins sociaux 
et référant à l'interaction des personnes, 
des groupes et des collectivités. 

c) Conditions ayant trait aux besoins psycho
logiques et référant aux aspirations, à 
l'expression de l'affectivité et aux be
soins de se réaliser, (19). 
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Ces conditions se relient à la définition de besoins que nous avons énoncé 

plus avant dans cette partie. 

4. Participation 

La notion de participation est primordiale dans notre objet 

d'étude et sa consécration en est faite dans les articles 3d et lOa du 

Chapitre 48. 

Selon le rapport de la C.E.S.B.E.S., la participation "est 

consultative afin de connaître leurs besoins (20)" et décisionnelle dans 

"l'élaboration des projets et des programmes (21)." Les auteurs du rapport 

lui accordent une très grande importance quand ils disent que 

les seuls services sociaux ne peuvent ( .•• ) ni
veler les inégalités et régler l'ensemble des 
problèmes politiques qui surgissent des faibles
ses ou des failles de la société actuelle. Pour 
cela, il faut une participation accrue du citoyen, 
plus de responsabilité personnelle (222. 

Cette notion est fortement remise en question actuellement, car 

de plus en plus les usagers et la population en général réalisent qu'on 
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les invite "à partager la responsabilité au niveau des résultats et de 

l'exécution, tout en leur interdisant de se mêler des d&cisions et des 

critères en vertu desquels cette politique et cette gestion ont été 

décidés (23)." On a donc de la difficulté à distinguer "la fonction 

d'expression des besoins et celle d'exercice du pouvoir (24)." 

Notre but n'est pas d'ouvrir le débat sur cette question à 

cette étape du travail, mais de présenter cette notion dans son utili-

sation, dans son évolution et dans sa dynamique. Contentons-nous cepen-

dans, à ce moment-ci, de donner une définition de la participation qui 

rende compte de sa réalité et de son mouvement. Nous l'empruntons à 

Marthe Henripin qui, elle, s'inspire de Jacques Godbout (25). 

La participat ion c'est: 

L'ensemble ·des contributions de différente 
nature aux produits d'une organisation; 
contributions apportées par les divers 
acteurs en présence; 
lesquels sont mobilisés à travers un pro
cessus d'échange volontaire; 
et reçoivent en contrepartie un certain 
deg~ê de pouvoir (26). 

C'est donc à cette définition de la notion de participation que 

nous référerons tout au long de ce texte. 

C) Les concepts complémentaires 

1. pouvoir 

On ne peut parler de participation sans aborder la notion de 

pouvoir. De façon sommaire, le pouvoir c'est la situation qui a pour 
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effet qu'un individu ou un groupe a une infl,uence déterminante dans 

l'orientation et la prise de décision concernant les activités et le 

développement de 1 'ensemble ou d'une partie de la s·ociété, Cet indi~ 

vidu ou ce groupe possède cet avantage, soit de par sa fortune 1 ses biens, 

son poste, son statut, son rang social, ou de par l'importance que les 

autres accordent à sa fonction dans cette société. 

On associe fréquemment le pouvoir à l'autorité, et on l'accuse 

de limiter le plus possible les interactions, Certains souhaitent même 

voir le pouvoir disparaître et proposent des relations humaines sans phé-

nomènes de pouvoir. 

Or 1 "l'exercice du pouvoir ne consiste pas à ordonner, à prendre 

des décisions, mais à délimiter le champ, à structurer l'espace dans lequel 

1 
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sont prises les décisions (zJ)." 11Le pouvoir est en fait détenu par celui 1 
qui fonde la règle du jeu, car il pose du même coup l'ensemble des condi-

tions auxquelles sont assujettis les participants ainsi que leur rapport 1 
mutuel (28)." 

On voit donc que le pouvoir est souvent considéré comme un 

attribut de quelqu'un, comme sa "capacité d'agir sur autrui, tout court. 

( .•• ) Le pouvoir ainsi conceptualisé est quelque chose qui oppose ceux 

qui le possèdent à ceux qui ne le possèdent pas: on garde ou on perd de 

la puissance ( •.• ) (29)." 

Cependant, une seconde conception du pouvoir prend de la vogue 

actuellement; elle met davantage l'accent sur le caractère relationnel et 
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instrumental du pouvoir et ce, en vue d'un enjeu commun. Nous nous 

inspirerons donc de ce courant et y emprunterons notre définition du 

pouvoir pour les fins de cette étude. Selon cette conception, ''le pou

voir réside dans la mar ge de lirrerté dont dispose chacun des partenaires 

engagés dans la relation de pouvoir, i.e. dans sa possibilité plus ou 

moins grande de refuser ce que 1' autre lui demande (30)." 

2. Etat 

Sous ce titre nous retrouvons les notions d'administration pu

bliques et de gouvernement qui se traduisent dans le concret par les di

vers paliers et structures politiques: l'assemblée législative et parle

mentaire regroupant les hommes politiques élus et les divers ministères 

rassemblant les hauts fonctionnaires, les technocrates et les bureaucra

tes. 

Dans la lignée hiérarchique, entre un ministre et ses fonction

naires, se déroule un processus administratif et politique qu'il est dif

ficile de démêler et de comprendre, 

Communément appelé pouvoir central, ou par le nom du parti po

litique en place, l'Etat est l'institution politique suprême qui préside 

aux destinées d'une population. On y associe souvent les directions su

périeures des structures régionales (Office de planification et de déve..:. 

loppement du Québec, Conseil de la santé et des services sociaux, etc.), 

qui cautionnent; 1' application des grandes orientations et politiques. 
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Comme le souligne Marc Renaud, dans la société capitaliste, 

"L'Etat est l'appareil qui détient la légitimité nécessaire à la solu

tion des problèmes sociaux( ..• ). C'est le lien où, ultimement, les 

tensions sociales doivent être résolues, et les contradictions sociales 

réduites, pour maintenir l'ordre et l'harmonie sociale (31)." 

3. Technocratie 

La technocratie est le mode actuel d'exercice du pouvoir pour 

l'ensemble des services sociaux et ce, à chacun des paliers de sa gestion. 

Pour les technocrates, les questions politiques, i.e. celles traitant des 

finalités et des valeurs, sont de faux problèmes. Les solutions à ces dif

ficultés doivent plutôt s'orienter vers la recherche de moyens techniques 

plus efficaces. Pour eux donc, toutes interventions, tous programmes peu

vent et doivent être prévisibles; mesurables, quantifiés, modalisés, i.e. 

enfermés dans un modèle. 

Cette forme de rationalité s'exerce bien sûr dans une bureau

cratie et "on passe ainsi de l'obéissance à un chef, à l'adhésion à une 

logique (32)." Dans ces organisations technobureaucratiques, les techno

crates qualifiés par Jean Jacques Simard d'instruits, d'apatrides et d'ur

bains (33) règlent les problèmes auxquels ils sont confrontés avec leurs 

idées, c'est-à-dire les idées de la classe moyenne. 

Ce type de gestion des problèmes échappe au citoyen-usager or

dinaire, qui veut bien collaborer et donner bénévolement de son temps. 
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Le jargon employé dans le monde des experts le confond, et il se sent 

souvent obligé de "fair e mieux plutôt que de faire différent, d'adap-
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ter plutôt que de créer (34)." Il est donc très ardu dans un tel sys

tème de comprendre et de suivre ce qui se passe pour le commun des mor

tels. Il est difficile pour ces derniers d'avoir prise sur les décisions 

qui les concernent, car dans la technocratie, les moyens et solutions pos

sibles que sont les diverses techniques, sont présentés comme des fins en 

soi. 

"Avec la gestion technicienne, les possibilités de contrôle 

s'atténuent et parfois s'évanouissent ( .•. ), On observe que la gestion 

technicienne devient une politique qui ne dit pas son nom (35)." Pour 

plusieurs acteurs à l'intérieur et à l'extérieur du réseau des Affaires 

sociales "la technocratie correspond à ce type de pouvoir qui se légiti

me par ses seules compétences à gouverner (36)." 

Cette façon de gérer utilise la technologie comme reférent et 

fonctionne selon les étapes suivantes: "conception, application et con

trôle (37)." Elle s'inspire de la mécanisation qui a remplacé la main 

de l'homme, pour définir, appliquer, remanier les règles de conduite 

dans l'organisation. On ignore tout problème qui n'est spécifiquement 

technique, c'est-à-dire traitable techniquement. Les principaux repré

sentants de cette idéologie se retrouvent dans la plupart des professions 

libérales et chez plusieurs intellectuels. Pour les fins de cet essai, 

les cadres et professionnels consultants des divers paliers du réseau 
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des Affaires sociales représentent~ de par leur compétence administrati-

ve et technique, les élites porteuses de ce.tte idéologie. Elles appar.,.. 

tiennent à la technocratie publique, 

4, Bureaucratie 

La bureaucratie s'est développée avec le passage de la société 

traditionnelle à la société industrielle et ce, dans tous les secteurs 

de l'activité humaine. Pour Max Weber, les caractéristiques de la bureau-

cratie sont les suivantes: 

- les attributions des fonctionnaires sont fixées 
officiellement par des lois ou des dispositions 
administratives; 

- les fonctions sont hiérarchisées; 
- l'activité administrative est consignée dans 

des documents écrits; 
les fonctions exigent un apprentissage profes
sionel; 

- le travail du fonctionnaire exige un dévoue
ment entier à sa tâche; 

- l'accès à la profession se fait en vertu de 
critères techniques (38). 

Les règlements qu'elle édicte servent à fixer et à délimiter les 

tâches, à déterminer les critères de responsabilités et à préciser les 

méthodes d'évaluation du travail. Ces règles "ne servent pas tant à éli-

miner l'arbitraire et l'autorité personnelle du supérieur qu'à en dêlimi-

ter l'étendue et la sphère d'emprise et à préciser les procédures de rê-

solutions de conflits (39)," 

L'ensemble des règles visent à assurer 1 1efficacité et la renta-

bilité des opérations. Avec son avènement, l'organisation développe une 
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rationaJ.ité fondée sur l a h:i..êrarchJe, sur 1 1 application des consignes 

inscrites dans- le manue l , les procédures~ le progrannne..,..-cadre, 

Elle est souvent prise à partie~ tant par les usagers· que par 

les intervenants de 1 1 i n tér;i::eur de l'organisa,t;i::on, On lu;i:: attriBue la 
1 

plupart des lenteurs et retards "red tape" dans la prise de décision et 

dans la réponse rapide et clai-re à donne-r aux diverses demandes de ser-,. 

vices, 

Pour Michel Sallen, "la bureaucratie engendre le mépris, la 

servilité, l'absence d'initiative liée à la non-responsabilité, l'iritolé-

rance et une crise d'efficacité; on ne veut pas risquer une initiative 

sans di.rectives d'en haut (4Q)." 

La bureaucratie, telle que présentée sommairement représente le 

mode de gestion adopté par l'organisation des services sociaux actuelle

ment. Elle s 1est développée davantage avec la promulgation du Chapitre 48, 

qui suit de près la publication du rapport de la C.E.S,B.E.S. et plus ré-

cennnent avec l'avènement de la loi 24 et le contrôle plus serré que les 

organisations exercent sur toutes les étapes de la pratique en travail so-

cial. 
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CHAPITRE III; INSTRUMENT D 1 ANALYSE 

A 1' aide d 1 un instrument s:imple, no-us· ferons 1 1 examen des 

organisations qui apportent des réponses aux problèmes sociaux, Notre 

intention de départ est de tenir compte des acteurs en présence dans ce 

type d'organisation et d'approfondir les interactions qui les relient 

entre eux. Nous avons donc chois·i les variables suivantes pour tenir 

lieu d'instrument d~analyse: la communauté, le personnel, l'organisa

tion, l'Etat, 

Ces po:ints de repères constituen.t la "paire de lunettes" pour 

scruter la réalité et l'état actuel des services sociaux dispensés dans 

les C.S.S, et les C.L.S.C, Notre instrument est situationnel, parce qu'il 

tient compte du mouvement des quatre a c teurs qui sont en même temps les 

quatre partenaires intervenant dans ces organisations, A ce titre, il se 

veut plus utile parce que moins statique, et parce qu'il tente de recon

naitretoute leur valeur aux contributions distinctes de chacun au maintien 

et à l'amélioration de l'organisation, 

Dans notre opinion, chacune des quatre contributions respectives 

est sous-tendue par une rationalité différente, en ce sens que nous avons 

"une conception qui repose sur le postulat que le comportement des indivi

dus et des collectivités est rationel (41)," L'effort tenté avec cet 

instrument vise à clarifier le sens et la valeur de la participation de 

chacun des quatre acteurs mentionnés, 
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Nous postulons qu'une meilleure connaissance des apports 

réels des partenaires en cause nous aidera à mieux comprendre l'ensem

ble du fonctionnement des organisations de services sociaux, et à pro

poser des solutions plus appropriées. 
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Notre instrument, et les concepts déjà présentés auxquels ils se 

réfèrent pour explicite~r les rapports entre les acteurs, se situent aux 

frontières du modèle d 9 analyse de la lutte des classes développé par l'ap

proche marxiste et du modèle de l'analyse stratégique des organisations, 

tel que développé par Mîchel Crozier. 

Pour chacune des quatre variables de notre instrument d'analyse 

nous retenons les questions suivantes qui nous serviront d'indicateurs 

principaux: 

A) La communauté, i.e; l'ensemble des citoyens, usagers potentiels ou 

actuels dans un milieu donné. Quelle est la place qui leur est faite 

dans l'organisation des services sociaux? Quels rôles jouent-ils comme 

bénéficiaire, comme administrateur, comme bénévole? 

B) Le personnel employé par l'organisation. Quelle est sa motivation? 

Quels sont ses apports et son rôle? Quels liens entretient.,-il avec les 

autres acteurs? Comment ses tâches sont-elles aménagées pour donner le 

service prévu? 

C) L'organisation: Quel est son style de gestion? Comment fait-elle 

référence aux besoins exprimés? Quelles actions suscite-t-elle dans son 
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milieu, Quelle est sa taille? Quels sont ses liens avec les trois autres 

acteurs? 

D) L'Etat; Sur quelle con,ception, de. la soci.été hase- t-:;i.l ses choix et 

décision? Existe-t-il des écarts· entre son, discours et ses actions? De 

quelles façons prend~il part au maintien et au développement des organi~ 

sations de services sociaux? 

D~ns la deuxième partie du mémoire, l'instrument nous aidera à 1 
déta:;i.ller l'examen des interrelations entre les acteurs, surtout en termes 

de rapports de force , Le même instrument servira à dégager les inter-

actions à privilégier entre les différents partenaires dans notre modèle 

~ - ~- . ... . presente en tro~s~eme part~e. a 
Enfin, les propositions énoncées dans le prochain chapitre ser-

viront de guide tout au long de la présentation de notre étude, 

1 
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CHAPITRE IV: PROPOSITIONS GENERALES 

Avant d'entrer dans le coeur de notre oBjet d'étude, nous 

présenterons quelques propositions générales: qui viendront mettre notre 

objet en mouvement et qui indiqueront en même temps la position à partir 

de laquelle la réalité sera oBservée, 

Première proposition 

L 1 organisatio~î des- s-ervices- sociaux est maintenant gérée s-elon 

le modèle technoBureaucratique, De par s·a nature, ce mode de gestion 

n'accorde que peu de considération aux contributions des membres duper~ 

sonnel et de la communauté, 

a) En conséquence, l a bureaucratie et léi technocratie, comme modes 

de gestion, limitent le développement de. léi pratique du travail sociéll 

dans les organisations de services sociaux, 

Deuxième proposition 

L'implantation de ces deux modes de gestion dans l'organisation 

des services sociaux est récente. Elle est due en grande partie aux em

prunts faits aux systèmes économique et sanitaire, où la logique dominante 

est celle de la productivité et de l'efficacité, 

a) L'organisation des services sociaux a sa propre problématique et 

ses propres exigences de services, 
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Troisième proposition 

Les organisations de services sociaux ne sont pas libres de 

choisir leurs causes et leurs priorités: L'Etat et ses politiques so

ciales leur imposent plus souvent qu'autrement des objectifs et des prio

rités comme la réduction des inégalités sociales, la guerre à la pauvreté, 

la protection de la jeunesse, l'humanisation des services. 

a) Une organisation de services sociaux doit prendre en considéra

tion l'ensemble des besoins de sa communauté et offrir les services les 

plus appropriés, en prenant part aux débats collectifs et politiques qui 

l'animent. 

1 
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DEUXIEME PARTIE 

ANALYSE DE LA FONCTION DES 

ORGANISATIONS DE SERVICES SOCIAUX 

() 



"On demande actuellement aux relations 

humaines, aux groupes de remplacer par 

des produits forts artificiels, ce que 

donne l'enracinement culturel." 

GeorKes H_ann, Interrogations philosophi
ques sur le travail social, [:S.l.n.d~ 
p. 4. 
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CHAPITRE I: BREF HISTORIQUE 

Nous divisons cette partie en deux grands moments: A) avant 

1971; et B) après la mise en application du Chapitre 48, 1971, Loi sur 

les services de santé et les services sociaux. Nous ferons donc un court 

retour, plutôt descriptif, sur le développement des services d'assistance 

depuis les débuts de la colonie, en regroupant certaines périodes suivant 

leurs évènements marquan ts. A la fin, nous ferons ressortir certaines ca

ractéristiques qui résumeront le développement des services sociaux 

jusqu'à nos jours. 

A) Faits saillants depuis le début du XXième siècle jusqu!à 1971 inclu

sivement 

Avant 1971, l'histoire des services sociaux peut se diviser 

en quatre périodes. 

1. avant 1920 

Du début de la colonie et jusqu'au début du XXième siècle, 

l'isolement force les habitants à s'organiser par eux-mêmes et à s'en

traider. Avant et après la Conquête, l'Etat est réticent à s'occuper 

d'assistance et ne prend pas le temps de le faire. Quand la tâche est 

trop lourde, on se tourne vers l'Eglise qui, d'une part, a les moyens 

financiers et de plus e s t acceptée par l'Etat. 
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"Dans la société traditionnelle, les services sociaux ne font pas l'objet 

d'une organisation systématique, On en identifie -un certain nombre dans 

les activités qui s'exercent au sein de la famille , par le voisinage, dans 

la paroisse et au niveau de la société (1)." +'La majorité des problèmes 

continuent dtêtre affrontés par la charité privée (2)." 

2, de 1921 à 1940 

Ce fut toutefois. pendant la période de 1921 à 1940 
que connnença le long proces·sus- de 1 1 intervention gou
vernementale dans la s·tructure et le fonctionnement 
des services de charité, Après la première guerre 
mondiale, l'urBanisation, l'industrialisation et les 
phénomènes qui les accompagnaient: Migrations des po
pulations vers les villes, rugmentation du coût de vie, 
ch6mage élevé, rehdirent insuffisante la notion de 
charité telle qu'on l'avait connue jusque là (3). 

La crise économique de 1929 vient s'ajouter aux problèmes socio-

économiquesde l'après guerre. C'est alors que les institûtions religieuses 

demandèrent l'aide gouvernementale ne pouvant plus suffire pour répondre 

aux besoins. Ce gouvernement répondit par la loi de l'assistance publique 

en 1921, Les deux premières fédérations d•oeuvre apparaissent respective-

ment en 1932 et en 1940 (4). C'est également à cette époque, que naît un 

premier service social diocésain à Trois-Rivières, en 1934. 

2, de 1941 à 1960 

Au cours de cette période, le ministère québécois de la Santé 

devient le minis-tère de la Santé et du Bien Etre Social, et ce dernier , 
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deux ans après sa créat ion, est remplacé par le ministère du Bien Etre 

Social et de la Jeunesse. Du côté fédéral, le ministère de la Santé 

Nationale et du Bien Etre Social est créé en 1944. 

En 1942, les agences de service social se résignent à prendre 

"la responsabilité de l a distribution de l'assistance publique pour les 

indigents non hospital i sés, au risque de diminuer leur travail de trai-

tement social (5)." Cependant, durant cette période, le gouvernement 

confie par arrêté en conseil, la distribution des secours financiers aux 

indigents,aux municipal ités, et les services sociaux qui le veulent, peu

vent donc se consacrer uniquement au travail social. Les agences de ser

vices sociaux reçoivent de plus en plus leur subsistance du trésor public, 

mais persistent à se dire agences privées et à n'accepter aucun contr<}le. 

Cette période est également marquée par le début du profession

nalisme avec la fondation des deux écoles universitaires de service social 

à Montréal et à Québec au début des années 40, 

4. de 1961 à 1971 inclus~vement 

Cette période est identifiée par ce qu'on a appelé la révolu-

tion tranquille. Elle est fertile en évènements majeurs de toutes sortes, 

dans le développement des services sociaux. Elle comprend la formation de la 

Corporation professionnelle des travailleurs sociau-x en 1960, la création 

du ministère de la famille et du Bien Etre Social en 1961, la formation 

de la Connnission d'étude sur les hôpitaux psychiatriques en 1961, la for

mation du Comité Boucher sur l'assistance publique en décembre 1961, la 
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fondation de la Fédération des services sociaux aux famillesen 1963, la 

formation de la Commission d'enquête sur la santé et le Bien Etre Social 

en 1966. 

Du côté législatif, on assiste i l'adoption ou i la refonte de: 

- la loi sur l'assurance hospitalisation en 1960; 

- la loi du régime de rentes en 1965; 

- la loi de l'aide sociale en 1969 (refonte de la loi); 

- la loi instituant la Régie de l'assurance maladie en 1970. 

Cette période se termine par la loi créant le ministère des 

Affaires sociales (décembre 1970) fusionnant ainsi le ministère de la 

Santé et de la Famille et du Bien Etre Social et par l'adoption de la 

Loi sur les services de santé et les services sociaux en décembre. Elle 

n'entrera en vigueur que le 1er juin 1972, Par toutes ces mesures, l'Etat 

s'engage de plus en plus dans le champ des services sociaux. 

B) Faits saillants depuis la réforme des services sociaux et de santé, 

de 1971 jusqu'à nos jours 

Les années 1970, avec l'avènementde la Loi sur les services de 

santé et les services sociaux qui suit le dépôt du Rapport Boucher et du 

Rapport sur la Commission d'Enquête sur la santé et le bien être social 

marquent un tournant dans la distribution des services sociaux au Québec. 

La plupart des organismes ou établissements existants en santé et servi

ces sociaux sont réaménagés et dénommés sous une nouvelle appellation, 

1 
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Un nouvel établissement le C.L.S.C, et une nouvelle structure de régio

nalisation le C.S,S,S, sont créés, L'Office des professions du Québec est 

également formé en 1973, Le concept de santé publique devient celui de 

santé communautaire, Le réseau des Affaires sociales se développe et se 

réorganise en fonction de cette loi qui ne commence à avoir réellement 

prise d'effet qu'en 1973, En cette même année, le mandat des unités sa

nitaires est transféré au D.S.C. et complété par d'autres programmes pré

ventifs, La réforme se traduit en faisant appel à des critères de ra

tionnalité, d'efficacité et utilise de plus en plus des experts. Les ser

vices sociaux connaissent une réorganisation et un renouvellement constant, 

La mode est à la complémentarité inter-services et inter-établissements, au 

budget global, au plan d'organisation, à une meilleure gestion et à toutes 

les formes de perfectionnement qui peuvent la stimuler. 

Cette période contient enfin en 1979, l'application de la loi 

sur la Protection de la JE~unesse uqui risque de transformer jusqu'aux pra

tiques sociales (6)," 

C) Les principales constatations qui ressortent de ces différentes périodes 

Ce qui nous frappe d'abord, dans le survol de chacune de ces pé

riodes, c'est la transformation qu'a subi la pratique du travail social au 

cours de ces année$. En effet, la structure d'assistance, qui reposait 

d'abord sur les principes de:la-charité chrétienne et sur l'entraide des 

groupes naturels comme la famille et la paroisse, a fait progressivement 

place à une aide supplétive apportée par l'Eglise. Cette dernière a surtout 
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exercé son rôle par 1 'entremis.e de ses instituts religieux et de ses 

services sociaux diocésains. 

Par la suite, -même si les la~cs occupent de plus en plus le 

champ de l'assistance avec l'ouverture des écoles de service social au 

début des années 40, leur formation est assu-rée par le clergé et "les 

bases théoriques de la discipline se confondent avec la doctrine sociale 

de l'Eglise (7)." Les deux guerres mondiales et la crise économique 

ont été déterminantes dans la création de mesures sociales et l'Etat s'est 

impliqué de plus en plus à mesure q:ue ~!offraient de te],~es_ opportunité$, 

Le rôle de l'Etat a été dif~érent selon que les époques ont 

eu comme caractéristiques soit l'agriculture et l'isolement, ou l'indus-

trialisation et l'urbanisation. Le ministère des Affaires sociales, dans 

une publication récente, le présente comme suit: 

L'Etat paternaliste (1627-1760); 
l'Etat surveillant (1760-1840); 
1' Etat libéral (1840-1918); 
1 'Etat supplétif (1918-1960); 
1' Etat responsable (1960-19 7 4) ( 8) 

Quant à la période de 1974 à nos jours, on pourrait qualifier l'appareil 

gouvernemental, en ce qui concerne les services sociaux, d'Etat interven-

tionniste. 

Avec l'application des recommandations du Rapport Boucher, l'Etat 

est devenu graduellement le principal bailleur de fonds et le plus impor-

tant employeur des agents de services sociaux ayant supplanté les insti-

tutions religieuses et les organismes régionaux de bien être vivant de 
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souscriptions publiques . 

Comme le disent les auteurs du Rapport de la C.E.S.B.E.S., 

dans l'introduction, p age XI du volume 1, sur l'assurance maladie: 

Depuis la période de crise des années trente, et 
plus particulièrement depuis la seconde guerre 
mondiale, la population et les autorités (du 
Québec) ont progrèssivement pris conscience du 
fait que dans un monde qui s'industrialise et 
s'urbanise à un rythme accéléré, les problèmes 
sociaux ne peuvent plus être abordés comme des 
problèmes individuels ni résolus exclusivement 
au niveau de la famille et de la communauté lo
cale. L'importance des fonctions que l'Etat doit 
assumer dans les domaines social et économique 
rend nécessaire une définition et une orienta
tion nouvelle du rôle des organismes et des in
dividus oeuvrant dans les domaines de la santé et 
du bien être social. 

46 
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CHAPITRE II: UNE ANALYSE CRITIQUE 

Au chapitre précédent nous avons vu sommairement l'évolution 

de la pratique du travail social au Québec, de même que la montée lente 

mais régulière du rôle de l'Etat dans le champ des services sociaux, montée 

causée principalement par le développement accéléré du système écono-

mique et industriel. 

Dans les pages suivantes, nous tenterons de rendre compte de 

l'impact des modèles organisationnels actuels sur la pratique du travail 

social, à l'aide de l'instrument d'analyse dont nous avons parlé, de nos 

propositions générales et de la signification donnée à nos concepts. Le 

résultat consistera en un portrait assez précis du contexte dans lequel 

sont faites les interventions psycho-socia~es devant répondre aux de

mandes des usagers. 

Au point de départ, notre critique ne vise pas à nier toutes 

les améliorations apportées aux conditions devie depuis les quarante der

nières années. Nous sommes d'accord avec Jean Jacques Simard, lorsqu'il 

concède au rédacteur du Devoir, Monsieur Claude Ryan (9) plusieurs 

rattrapages et une modernisation du système socio-économique québécois 

dus à l'intervention étatique. Cependant, nous voulons mettre en relief 

le fait que ces réalisations se sont accomplies surtout de façon quanti

tative et au profit d'un renforcement des pouvoirs centraux de l'Etat. 

1 
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A) L'Etat 

Au début du vingtième siècle, lorsque les communautés religieu-

ses demandèrent au gouvernement provincial de leur venir en aide parce 

qu'elles ne pouvaient suffire seules aux besoins créés par la première 

guerre mondiale, et par les débuts de l'industrialisation et de l'urba-

nisation, ce dernier répondit par la Loi de l'assistance publique, en 

1921. En même temps, cependant, ces institutions lui avaient bien donné 

l'avertissement "de ne pas en profiter pour étendre son contrôle (10)." 

Cependant, ce n'est pas ce qui arriva, et graduellement, l'Etat augmente 

sa participation dans le champ de l'assistance jusqu'à la période de la 

révolution tranquille (1960-1970), où le rythme de ses interventions de-

vient trépident (voir notre résumé, Chapitre I, partie III). L'Etat qué-

bécois se mute alors en 'état-providence, et les nombreuses politiques so-

ciales votées et mises en application à cette époque créent une forte de-

mande de personnel dans les services sociaux et autres, Cette demande 

atteint son sommet avec la mise en application du Chapitre 48, qui, pré

sente à sa promulgation une approche différente de celle contenue dans le 

Bill 65 (les défunts Offices régionaux des Affaires sociales et Centres 

locaux de santé}. 

La prise en charge des services sociaux par l'Etat se fait en 

uniformisant et regroupant les 42 agences de service social en 14 C.S.S., 

et en implantant progressivement et par tranches annuelles, plusieurs 

C.L.S.C. 
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Cette opération s'effectue par la régionalisation, i.e. en 

regroupant l'ensemble des établissements de santé et de services so-

ciaux dans un territoire géographique déterminé, et autour d'un orga-

nisme central de coordination, le C.R.S.S.S. 

Cette création d'un réseau public de services sociaux rem-

place progressivement presque tous les services sociaux privés sub-

ventionnés jusqu'alors. Les intentions opérationnelles de! l'Etat s'ar-

ticulent autour d'un modèle d'organisation inspiré des lois du marché 

qui affirment qu 11en économique, il faut assurer une production maxima-

le à partir d'un effort minimal (11)." 

Avant d'aborder l'analyse des autres étapes de la réforme 

apportée par le Chapitre 48, précisons que l'Etat, dans une société 

capitaliste, a un double rôle à jouer. En effet, ce dernier: 

doit simultanément maintenir ou améliorer les 
conditions pour une accumulation profitable du 
capital-afin de maintenir le niveau de vie, 
créer des emplois etc.-favorisant ainsi ceux 
qui profitent de cette accumulation et main
tenir ou améliorer les conditions pour l'har
monie sociale (12). 

Or, comme nous l'avons mentionné dans la définition du champ 

observé, l'Etat en privilégie nécessairement un des deux au détriment 

de l'autre, et son choix est assez facile à faire. 

Jean Bernard Robichaud complète notre pensée en citant Jean 

Baudrillard qui nous dit que "le système ne se soutient que de produire 

la richesse et la pauvreté (13)" et il apporte à l'appui de cette 
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a,ffiJ;1Ila,tion les deux r~ken,tes études de Jacques Vachon et d'Astrid 

G;lrouard (142 qu;i. démontrent bien toutes deux que les conditions de vie 

sod:o-êcon,omiques sont déterminantes· sur les· conditions et la qualité 

de vie, '~e paradoxe de notre société, c'est qu'elle crée, malgré 

ses: promesses·, une masse grandissante de gens mal nantis, en perte de 

moyens et de pouvoirs (15). 11 

Et plutôt que de tenter de combler ces inégalités socio-écono

miques par une redistribution des· revenus, 1 1 Etat choisit d'effectuer ce 

rattrapage par la dispensation, de services- en inventant tout un discours 

sur les droits sociaux pour les justifier;. tels 1' accès universel aux ser

vices~ la pauvreté n'est pas liée aux faibles revenus, la proclamation 

de l'égalité de tous les hommes, etc. Et chacun sait que les services 

constituent toujours un minimum à la survie. 

C'est à ce moment que l'Etat - ne pouvant servir deux maîtres, 

i.e. les deux rôles précités - découvre par co~ncidence ou calcul l'uti

lité des politiques sociales et prend sous sa coupe les services sociaux. 

Il avait déjà saisi quelques temps auparavant le lien entre une politi

que de santé et la possibilité de "soutenir le capital humain en tant que 

· facteur de production (.. , 2 et facteur de consommation U6 ) , " ce qui avait 

donné naissance à l'Assurance-maladie. 

Pourtant~ les auteurs du rapport de la C.E.S.B.E,S. connais

saient bien les limites des politiques sociales car ils citent, dans le 

volume I sur l'Assurance maladie, T, H. Marshall qui affirme que 



51 

"les politiques de sécurité sociale ont l'avantage de produire les avan-

tages maximum avec le minimum de changement dans 1' ordre économique. 

Elles ne sont en aucune façon des étapes vers l'égalité (17)." 

Mais, qu'est-ce qui a bien pu décider l'Etat à aller de l'avant, 

avec une réforme audacieuse comparée aux nombreuses années antérieures de 

conservatisme? Marc Renaud, dans "Réforme ou Illusion" retient l'hypo-

thèse d'une vocation forcée de l'Etat comme étant à ce moment-là le seul 

employeur pouvant absorber une fraction croissante de la population fran-

cophone ayant une formation universitaire (18). 

Or, quand l'Etat se décide à intervenir, fort de ses deux as-

sociés, les services de santé et les services sociaux, 

il ne peut produire des changements qui renforcent, 
ou tout au moins maintiennent, l'allocation des 
ressources vers le marché des techniques thérap~u
tiques, du personnel et des organisations de soins, 
et vers des moyens de prévention technologiquement 
sophistiqués, sans être en mesure de produire les 
conditions sociales qui seraient favorables à une 
amélioration significative de l'état de santé de 
la population. ( ••. ) c'est là la limite au delà de 
laquelle les rationalisateurs bureaucratiques ne 
peuvent aller, sans contredire le rôle même de l'Etat 
dans la société capitaliste (19). 

C'est donc ici que se situe 1 'écart entre le discours et la 

réalité de la réforme apportée par le Chapitre 48. Les concepts de 

médecine globale, de participation, d'accessibilité, de continuité, 

de complémentarité, d'efficacité, etc. visaient à sortir les problè-

mes socio-sanitaires de l'approche production--distribution-consommation 
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pour lesretourner à la communauté et la rendre responsable des institu-

tions et professions socio~sanitaires. En cours de route, ils se sont, 

cependant, heurtés à "l'ordre social capitaliste( .•• ) qui a réduit ces 

concepts à n'être que des symboles rhétoriques pour légitimer une redis-

tribution des ressources entre divers groupes d'élites (20), 11 

Quand rien ne va plus et que cette contradiction devient trop 

explosive, on adopte le slogan de la décentralisation pour éviter la 

crise car dans notre société "l'Etat n'a qu'un rôle de médiateur et de 

gestion des crises (2l).n Et déjà une autre génération d'aspirants tech-

nocrates qui se retrouvemt dans les C.R.S.S.S., les D.s.c., les C.S.S~T. 

se préparent à faire leur révolution tranquille avec ce slogan. Chose 

curieuse, ce processus est mis de l'avant au moment même où l'on parle 

encore une fois de réduire les coûts alloués à ces secteurs jugés impro-

ductifs par l'Etat. 

Ecoutons les propos de Frédéric Lesemanrt à ce sujet: 

Ce mod~le ( ... ) n'est décentralisateur que du point 
de vue d'une organisation hypercentralisée. ( •.. ) 
Il consiste à se doter d'un palier administratif 
supplémentaire, en l'occurence la région, dans le 
but d'éloigner d'elle un certain nombre de problè
mes propres et de contradictions qu'elle ne peut 
plus tolérer ( ... ). La décentralisation régionale 
constitue la région en un palier unificateur, un 
sous-système naturel dans le sens où l'on compte 
que la région va constituer, grâce à sa dimension 
intermédiaire entre le local et le central, un 
lieu de rencontre entre la conscience, les soli
darités, le sens d'appartenance régionaux et la 
région en tant: que palier administratif tampon 
créé par les planificateurs-pour réaménager les 
pouvoirs sous 1' égide du pouvoir central (. . . ). 
Ce sont les intérêts et les objectifs du pouvoir 
central qui vont toujours primer et se soumettre 
les intérêts régionaux (22). 
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· Toutes ces modifications à l'organisation des services sociaux 

ont comme conséquences que "la pratique des travailleurs sociaux devient 

graduellement déterminée par l'employeur plutôt que par la tradition 

disciplinaire (23)." De cette façon on peut constater que les services 

sociaux ont été progressivement détournés de leurs objectifs initiaux 

et que, sous le couvert d'améliorations administratives, professionnelles, 

légales et budgétaires, le contrôle de la pratique professionnelle est 

en train d'échapper aux agents de la profession. 

Dans les pages suivantes, nous examinerons comment les autres 

acteurs ont réagi à l'évolution des modes de distribution des services 

sociaux au Québec. 

B) L'Organisation 

L'organisation des services sociaux et la pratique du travail 

social qu'elle englobe, est donc passée de la soumission à l'Eglise, à 

celle des sciences sociales, et se retrouve maintenant sous la coupole 

de l'Etat (24). Cette étatisation a eu comme conséquences que les dyna

mismes et les caractéristiques locales sont devenues de moins en moins 

tolérées. Sous la poussée et l'égide des grandes politiques qui découlent 

du Chapitre 48, l'organisation se bureaucratise et la pratique se stan

dardise à travers le Québec. "(., ,) De façon habituelle, ( •.. ) l'Etat 

procède toujours en uniformisant, hiérarchisant, érodant toute particu

larité locale, régionale (25)," 

1 

1 

1 
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Le C.S.S. se voit confier une mission de socialité qu'il par

tage avec le C.R.s.s.s, les C.L.S.C. et les C.A. Plusieurs de ses clien

tèles doivent être normalisées, i.e. intégrées le plus possible dans leur 

milieu de vie. On lui donne la responsabilité du recouvrement des contri

butions parentales pour les enfants placés dans son réseau de familles 

d'accueil ou en centre d'accueil. Le C.S.S. hérite de plus de la juri

diction des praticiens sociaux en milieu institutionnel (écoles, C.H., 

C.A.). La notion de programme-cadre fait surface et le C.S.S. hérite du 

service d'aide familiale appartenant auparavant à la Direction de l'Aide 

sociale. On assiste aux opérations-bilan et à l'opération 30,000. Enfin, 

la Direction de la Protection de la Jeunesse, créée par la loi 24, vient 

se loger à l'enseigne des C.S.S. 

Pour maîtriser cette croissanèe rapide, on augmente les con

trôles par de nouvelles méthodes de gestion, comme le système d'informa

tion pour la gestion (informatique), l'évaluation du rendement, la ratio

nalisation des choix budgétaires, ce qui accentue davantage le mouvement 

de la bureaucratie. 

A la suite du rapport de la C.E.S.B.E.S., on renforce la dis

tinction entre cadres (conception, planification, coordination) et pra

ticiens (application, exécution). On prO. cède ainsi à une réorganisation 

oomplètede la distribution des services sociaux. Les agences de services 

sociaux subissent l'épreuve de l'administration moderne. 



La rationalisation des services sociaux passe 
ainsi par la définition des politiques émanant 
d'organes directeurs et visant à orienter et 
coordonner l'action des services et à décider 
du mode d'intervention (type de services) qui 
répondra le -mie~ â -une situàtion ob";jecti:ve dé..,. 
terminée (26}. 
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La direction des organisations de services sociaux ·s'accomode 

rapidement de ces réaménagements, car ils s'accompagnent de budgets sup-

~émentaires et d'autorisations d'augmenter les postes d'encadrement. 

De la même façon que l'Etat a séparé et défini les services sociaux cou-

rants et spécialisés des C.L.S.C, et des C.S.S., les organisations con-

tinuent ce courant et construisent, à l'aide de guides venant du M.A.S., 

leur plan d'organisation et des programmes spécifiques d ·1 intervention 

pour leurs différentes clientèles cibles. 

Avec un tel découpage des missions et des programmes par type 

de clientèle, par perte d'autonomie et par degré de vulnérabilité, on se 

retrouve avec des organisations beaucoup plus centrées sur leur existence, 

leur survie, que sur des finalités comme le développement social. 

Les établissements, qui consta~ent la trop grande étanchéité 

de leur mission respective, tentent donc de combler les ambigurtés lais-

sées par le Chapitre 48, en développant une complémentarité inter-établis-

sements. Les débats stériles et les conflits qui surgissent entre le 

C,S,S. et ses partenaires, C.L,S.C., C.H., C.A. et les Commissions seo.,. 

laires aboutissent à une crise d'identité des éléments du réseau des 

1 

1-

1 

1 

1 
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Affaires sociales. Dans cet éclà.tement des missions, les préoccupations 

services..,..clientèles deviennent secondaires et plusieurs demandes restent 

entre "deux chaises". 

Le C, S, S,, compte-tenu de s·on ·un ici té régionale (. , , 2 et en 

partageant sa mission pour des raison.s de continuité avec presque tous 

ses partenaires (par le l'>iais de contrats de services professionnels), 

devient le lieu privilégié de conflits dus à la complémentarité de sa 

mission avec ses partenaires (27). 

En effet, le Chapitre 48, a aussi donné comme responsabilité 

au c.s.s. le contrôle des admissions des divers bénéficiairès dans les 

autres structures comme les centres d'accueil et les familles d'accueil. 

Indirectement, ce rôle se répercute sur le transfert des bénéficiaires 

des centres hospitaliers vers ces ressources, 

Et face aux carences du réseau des Affaires sociales comme 

l'alourdissement des clientèles et les longues listes d'attente en C.A., 

la fermeture d'étages pour l'été et le contingentement de certains dé

partements de C.H,, l'encombrement des salles d'urgence et le manque de 

familles d'accueil pour adolescents,personnes âgées et adultes handica

pés, le C.S.S, est pris à parti et porte souvent seul l'odieux de ce 

manque de ressources, 

De plus, le C.S.S. est constamment amené à choisir des 
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"clientèles prioritaires en situation d'urgence et affichant un tr€\s 

haut niveau de vulnérabil;tté au détriment de clientèles toutes aussi en 

danger mais mo:i:ns prioritaires· (28), " ce qui 1 'empêche de faire face 

adéquatement aux autres objectifs ess·entiels que lui impose sa 111ission, 

Du côté des C.L.S,C,, le fonctionnement es·t aussi cahotique. 

Partout où on les a implantés, ils se disputent le rôle de porte d'entrée 

du réseau avec le C. S, S, et les C, H:,, et :i:ls essaient de défini-r 1 1 éten

due de leurs services courants, (première ligne), par rapport à celle des 

services dits spécialisés, (deùxiême ligne), de leurs partenaires (29). 

On en vient à se de111ander s 1ils n'ont pas été implantés prioritairement 

dans les milieux défavorisés, beaucoup plus par rattrapage du discours 

politique que par une urgence réelle de palier au sous-équipement socio..,....-

sanitaire de ces milieux. 

Ces établissements, qui de par le Chapitre 48, devaient être en 

hiérarchie fonctionnelle avec les autres, sont devenus,par leur gestion 

des défavorisés, des établissements socialement hiérarchisés. Ce qui a 

fait dire à plus d'un: mieux vaut être riche et en polyclinique que pauvre 

1 

1 

et au C , L • S , C • 1 
En installant, avec le Chapitre 48, un lien direct entre 

l'Etat et l'organisation des services sociaux pour tout ce qui concerne sGn 

fonctionnement les chances sont grandes que cette dernière ne serve à la 

longue que "les intérêts de 1' Etat qui la supporte (30) • " 

1 

1 
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1 On peut tenter d'expliquer 1' adaptation rapide des services 

1 

sociaux à l'étatisation, et l'absence d'incidents majeurs au cours du 

processus de la façon suivante: 

·le service social québécois n!a jamais vraiment 
eu de Cause â défendre;· du moins il a fait sienne 
toutes celles qu'on voulait bien lui imposer dans 
sa jeune histoire; (.., J la profession et les lieux 
de pratique ont toujours· été redevables de leurs 
gestes à une autre institution qui sonune toute a 
de droit et de fait, ·une influence sur l'organisa.,.. 
tion de la profession (31), 

Et occupéeaqu 1elles sont â gérer toutes ces interactions admi-

nistratives découlant du Chapitre 48, les organisations de services so-

ciaux oublient de continuer de s'alimente-r à la pratique pour se définir 

ou tout au moins s 1 inte·rroger, Elles continuent de s 1 abreuver "aux so-

lutions techniques, i,e, celles qui se formulent en programmes en 

croyant qu'elles sont réalistes, près des populations à desservir et per-

mettent 1 1 épanouissement psycho-social des individus (32)," 

Donc, malgré tous ces chambardements dus à l'intervention éta-

tique dans l'organisation, les services sociaux continuent de maintenir 

leurs interventions face aux problèmes sociaux 

au niveau de leurs symptômes ou manifestations indi
viduelles ou, tout au plus, familiales. Tout se passe 
comme si l'une des caractéristiques premièr~des usagers 
des services sociaux n'était pas la pauvreté ou l'ex
ploitation mais plutôt une certaine incapacité. psycho
logique de faire face à la vie (33). 
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Même l'action communautaire, qui devait s'inscrire dans une approche 

plus globale des problèmes sociaux, semble être maintenant utilisée comme 

"une alternative à l'inefficacité de La pratique clinique tratiditonnelle 

(. .. ) (34)." 

Mais "la pratique du service social n'est pas neutre, i.e. 

qu 1 elle porte dans son action un rôle idéologique (35), n ce qui fait 

dire à Jean Bernard Robichaud que "dans notre position sociale~ C, ~ 2 

. nous sommes au coeur du contres-ens·, (., ,) tiraillés entre les intérêts 

des groupes dorninan ts et des groupes ·marginalisés (36) , '' Et pendant que 

nous ne prenons pas position, "les classes dirigeantes (..,) peuvent 

ainsi se convaincre et convaincre les pauvres d'être ( ... ) toujours en 

train de résoudre les inégalités sociales (37)." 

C) Le personnel 

En créant, avec le Chapitre 48, un réseau public de services 

sociaux, l'Etat associe dans son processus de réaménagement, tant la 

structure que le personnel qui en fait partie, de sorte que ces deux enti

tés devront subir des transformations importantes, 

Les professionnels héritent donc, dans une organisation de plus 

en plus contrôlée par l'Etat, d'une série d'attitudes nouvelles et de 

modes de pensée; ils ont tendance à reproduire envers leurs bénéficiaires 

les mêmes rapports de pouvoir que l'organisation exerce envers eux et que 

l'Etat maintient avec leur organisation. 

1 
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C 1 est au même moment que s·uite · aux recommandations de la 

C,E,S,B,E,S, sur les pr ofessions, on assiste i la crêation de l'Office 

des professions du Quêbec, en 1973, et i l'adoption du Code des pro-

fessions (_38) qui viennent mettre de 1' ordre et -moderniser les struc~ 

tures des divers groupes professionnels tout en les rattachant au con-

trôle de 1 'Etat, La défense des intérêts· du public devrait avoir la 

priorité dans la défin i tion du rôle des corporations, au détriment de 

celle des membres, 

Dans ce contE!xte d'implantation de nouvelles structures pour 

opérationnaliser la réforme, :;tl n 1 est pas· s-urprenant que les profes.,. 

sionnels soient devenus, dans ce courant, les spécialistes des besoins 

de la population. L'époque du corporatisme et du professionnalisme 

qu'ils ont vécu durant la rêvolution tranquille les avaient bien pré-

parés à justifier leur emploi (39), Les agents de la profession tiennent 

à conserver leur statut dans le champ des services sociaux, même après 

la pênétration de l'Etat avec le Chapitre 48. 

Le Chapitre 4.8 fait un peu la même chose avec 1' implantation des 

C.L.S.C., ce qui fait dire à Jacques Godbout que 

la fonction réelle principale de ces structures 
n'est pas de donner le contrôle à l'usager, mais 
de mettre en place une sêrie de mécanismes d'in
sertion des professionnels dans un territoire 
dont ils sont coupés (40). 



C'est alors que s 1amorce un -mouveme.nt de questionnement des 

diverses professions, incluant celles oeuvrant dans les organisations 

de services sociaux. John Mc Knight résume ainsi les conceptions qui 

se véh_iculent sur les attitudes des professionnels: 

.,.. Nous sommes la solution à votre problème 
Vous ne connaissez pas votre problème 
Vous ne pouvez comprend-re ni votre pro~· 

blème ni sa solution 
Vous n'êtes pas apte à savoir qu'elle est 
la bonne solution (41). 
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De même, les auteurs d 1une importante recherche sur la réforme 

apportée par le Chapitre 48 "concluent. que les professions sont un obs-

tacle au changement social plutôt qu '·un instrument de changement social 

(42)." Les professionnels auraient perçu la réforme visant à donner du 

pouvoir aux usagers comme un moyen de contrôle des consonnnateurs sur les 

services professionnels, comme une atteinte à leur professionnalisme. 

En tentant de s'inscrire tant bien que mal dans les grands ob-

jectifs d'accessibilité et de continuité des soins et services, les pro-

fessionnels des organisations de services sociaux, acceptent de jouer le 

jeu de la multidisciplinarité et du décloisonnement, Les comités d'admis-

sion, de discussion de cas et autres, se sont élargis et les divers pro-

fessionnels se sont rencontrés en équipes multidisciplinaires pour échan-

ger sur un ensemble de moyens convergents afin d'aider le bénéficiaire 

ayant un problème précis. Certaines expériences en centres d'accueil 

pour enfants mésadaptés et certains départements de psychiatrie de centres 

hospitaliers ont fait participer le bénéficiaire à ces rencontres. 
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Pour les professionnels, la réforme visait un double renouvel

lement: "ils doivent s'adapter sans transition au travail d'équipe mais 

aussi au dialogue avec la population desservie (43)." Ce deuxième ob

jectif déborde de beaucoup celui de 1' amélioration et de 1' augmentation 

des relations inter-professionnelles. 

L'ensemble de ces· bonnes intentions de départ s'est avéré une 

tentative la plupart du temps infructueuse, et les espoirs qui misaient 

sur ces professionnels pour :rapprocher les services offerts des besoins 

des usagers, ont été déçus. Tout au plus a-t-on réussi à déplacer légè

rement certaines frontières entre certaines professions connexes telles 

travailleurs sociaux, psychologues, infirmières, et à procéder à un réamé

nagement de pouvoir entre les professionnels eux-mêmes. 

L'héritage "fonctionaliste" du modèle professionnel traditionnel 

n'a pas favorisé cette valorisation de la participation populaire comme 

second objectif. Il a surtout favorisé le maintien d 11une relation pro

fessionnel client dans laquelle le professionnel sait tout, en refusant 

de partager sa connaissance avec le client (44)." 

Une bonne -partie des intentions de déprofessionnalisation de la 

réforme ont été annulées ou stoppées en misant sur les professionnels pour 

les actualiser. Ces derniers en ont récupéré certains avantages quant à 

leurs aspirations professionnelles (statut social, revenu,prestige) et 

quant ·à-une influence non négligeable dans l'administration générale (con

seil d'administration) et interne (les programmes et leur gestion) des or

ganisations. 
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Les professionnels ont utilisé la réforme pour en faire un 

débat sur les avantages de la professionnalisation et les dangers de la 

déprofessionnalisation, Ce dernier terme supposait, au départ, un pro

cessus plus démocratique du partage des connaissances et la dépossession 

d'un savoir exclusif sans diminuer la compétence et la responsabilité? 

ce terme est devenu l'équi-valent de déqualification au sens de la perte 

de l'exclusivité du champ de pratique tant au niveau organisationnel que 

de l'acte professionnel. 

Sous les intentions nobles de déprofessionnalisation~ se cachent 

probablement des:projets inavoués de déqualification des professionnels des 

organisations de services sociaux. Mais les armes de leur résistance au 

déclassement leur sont fournies par 1 'Etat lui-même. 

En effet, le rapport de la C.E.S,B.E.S. et le Chapitre 48, tout 

en faisant la promotion de la multidfuci~inarité et du décloisonnement 

protessionnel, ont renforcé, par le morcellement et la sectorisation des 

tâches humaines, des programmes, des clientèles et des actes profession

nels, la professionnalisation abusive en remettant "dans les mains de 

quelques uns une responsabilité qui inco.mbe à tous (45). 11 

Selon le .Dr, Maurice Jobin (46), la déprofessionnalisation ne 

sera pas réalisée tant qu'elle ne sera pas prise en charge par le public 

lui-même et par les agents de la profession qui assureront le partage et 

la plus grande diffusion possible de leurs connaissances: 

1 



"si ce sont les technocrates e.t les bureaucrates qui dirigent la 

déprofessionnalisation, on assistera à l'émergence d'un pouvoir tech~ 

nocratique à côté du pouvoir professionnel C4;l." 

Nous assistons actue].lement, à ].'affrontement entre ces deux 

factions, "Ils se livrent aussi ·une lutte dont ils sont, en dernière 

analyse, les seuls bénéficiaires et non la population (48)," 

D) La communauté 
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Dans les organisations de services soc;i..aux, comme dans d'autres 

·secteurs regroupant des professions d'aide~ "l'accent fut mis sur les 

phénomènes psychiques et émotionnels C. , , l et surtout on s 1 es·t bien ab ste~ 

nu d'essayer de modifier l'environnement (49}," Les citoyens, les usagers 

du milieu immédiat de notre organisation, sont devenus des clients, des 

bénéficiaires, et parfois des membres de conseils d'administration, 

La participation a constitué en effet un thème central du rap~ 

port de la C,E.S.B.E.S. et de la mise en application du Ch?pitre 48. Cet 

ouverture des établissements, nouvellement créés ou réaménagés pour la 

venue d'usager, est de l'aveu même du ministre actuel des Affaires sociales, 

Monsieur Denis Lazure, considéré comme ayant été exagérée et ayant créé 

des illusions et des faux espoirs d'autonomie (SQ). Le ministre fait cet 

aveu, bièn après que la population se soit rendue compte que la partici~ 

pation souhaitée était la "participation non pas des citoyens (sujets po

litiques) mais des usagers (sujets organisationnels) (51)," 



et· par conséquent, qu'elle ne pouvait que "s'attaquer aux conséquen

ces sans toucher aux caus:es (521 , " 

Mais regardons l'ensemble des opportunités de participation 

qui s'offrent aux usagers depuis la réforme du Chapitre 48, D'abord 
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le conseil d 1 administration: les· "vrais· ·usagers" qui réussissent à s'y 

rendre réalisent après peu de temps qu'ils· y siègent à titre individuel, 

alors que presque tous les autres représentants ont des intérêts immé

diats comme groupes de professionnels ou membres d'établissements. L'or~ 

ganisation est structurée pour jouer avec des intérêts, et non avec des 

valeurs et des finalités qui sont les questions que posent les usagers 

finalement, 

En ce qui concerne les autres mécanismes d'accès aux établisse

ments comme les plaintes par exemple, l'absence de pouvoir d'enquête au 

C,R,S.S.S qui l'administre, rend la plupart du temps ce service inopé

rant et inefficace, tout en faisant perdre du temps à 1' usa.ger qui se 

croit lésé et pourrait prendre d'autres moyens à sa disposition, 

Les membres des comités de bénéficiaires dans les centres d'hé

bergement sont pour la plupart dé1nunis, âgés, handicapés ou malades, Ils 

se sentent souvent pris en otage et craignent les représailles des admi

nistrateurs, 

Dans l'ensemble du reste des services, le langage compliqué des 

professionnels et des administrateurs vient ajouter un autre blocage à une 

participation possible. 
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L'usager est donc refoulé graduellement à l'extérieur de ce 

réseau qui avait tant misé sur lui, sur ses contributions, Sa partici..,. 

pat ion n'es-t de plus en plus qu 1 apparente, il joue vraiment un rôle de 

figurant et n 1 a son mot à dire que s-ur certaines modalités organisation

nelles, Devant la compl exité des dos'Siers et !'ascendance des profes

sionnels, ces usagers deviennent des témoins silencieux, 

Certains usagers peuvent cependant réussir à. travers ces dif

ficultés, s'ils sont de "bons usagers" qui comprennent la 11bonne ligne" 

à suivre, et acceptent lE~s "vrais besoins-" définis par les recherches 

scientifiques et les services offerts par les professionnels, 

Le lien est de plus en plus .a.bsent entre la communauté et son 

organisation de services sociaux, tel que le présentaient les qu.a.tre confé

renciers au Colloque du C.S,S.S.-08 "L'établissement dans la communauté", 

le 2 7 février 1981. Et on peut très bien établir le parallèle, la même 

comparaison, avec ce qui se passe en éducation dans la mobilisation des 

citoyens autour des proj ets éducatifs et des comités de parents , 

Les valeurs et finalités de la communauté ne se retrouven_t 

plus dans cette organisation construite pour gérer des- interactions 

basées sur des intérêts et "chacun des acteurs, à l'exception de la popu

lation, peut avoir le sentiment d'avoir amél i oré ou maintenu ses posi.,

tions dans la structure d 1 influence (53)." 

Les citoyens, comme usagers..-membres des conseils d'administra

tion et comme bénéficiaires des divers services réorganisés, ont tenté de 
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jouer un jeu dont 1~ plupart des règles avaient été écrites par d'autres 

(à ce sujet, relire le concept "pouvoir"), 

Comment s·e f~it-il que les intentions du discours sur la par-

ticipation se soient si mal concrétisées?.: Je~n ·Baudrillard cite à ce 

sujet 1~ commission française du plan: 

Quand les équipements veulen.t @tre Ol)verts à tous, 
1 1 élimination des plus faiules se. fait dès le 
départ 1 L ' :effort pour 1' accès de tous se trad-uit 
communément par une ségrégation qui reflète les 
hiérarchies sociales (. 1,), On constate que peu 
à peu la clientèle se diversifie, cette ouverture 
provoquant le rejet affectif, pour des raisons phy
chologiques plus que financières· des pauvres (54). 

Donc, une des premières causes de cet éch.ec serait de nature 

structurelle et tiendrait au modèle d'organisation et de distribution 

des services retenu par le Chapitre 48. Mais allons un peu plus loin 

et regardons si ce qui a été écrit à propos de ,la politique dans le do-

maine de la santé à New-York peut s'appliquer au Québec: 

La politique sert à procurer à la fois des bénéfices 
tangibles à diverses élites et des bénéfices symbo
liques à la masse du public, émoussant ainsi les 
sources de contestation, détournant de leur objet 
des revendications potentielles et camouflant le 
véritable partage des bénéfices (55). 

Par son désintéressement des assemblées annuelles et des prin-

cipales activités des affaires sociales (56), 1' ensemble de la communauté 

réalise peut être qu'on ne peut "aider les opprimés à travers un système 

d'institutions sociales qui se trouvent elles-mêmes parmi les sources de 

leur oppression Cs 7), it 

1 
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VUE D'ENSEMBLE 

Avec la technocratie comme outil principal, l'Etat a morcelé 

son réseau; il a choisi d'être l'agent prîvilégié et le moteur du dé-

veloppement du réseau des Affaires sociales, L'Etat considère les éta-

blissements comme ses· sy stème-clients, les organis·ations -voient le per-

sonnel comme leur système-...client, le personnel prend les usagers "comme 

participants à leurs projets, à leur vision (58)" des services à mettre 

sur pied, et enfin les u sagers croient ces trois acteurs comme étant à 

leur service comme payeurs de taxes·. 

Le principal message du discours technocratique 
est que tous les problèmes ont une solution tech:"' 
nique ou, ce qui revient au même, que l'efficacité 
prime sur les finalités et qu'ainsi la compétence et 
l'expertise avalent la respons abilité morale et la 
légitimité culturelle Cs9). 

"Le changement social est alors défini comme un progrès dans 

1' ordre (. .• ) et le chan gement ne se produit que dans une dynamique de 

l'équilibre ( .•• ) les r e lations sociales sont réductibles à une simple 

gestion technique (60)." 

Les politicien s qui avaient l'habitude d 1être les fervents dé-

fenseurs des besoins de leurs commettants, ont changé d'allégeance: 

Entouré d'experts, le politicien s ' isole de la 
population; l a technocratie crée une barrière 
entre les deux , barrière d'autant plus· infran
chissable que la science avec sa logique des 
faits et des c:hoses a toujours le dernier mot (61). 
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Et devant le volume, la diversité et la complexité des demandes, 

les organisations de services sociaux et principalement les C.S,S,, ont 

dû rationaliser les choix, d;tviser les tâches dans l'organisation du tra .... 

v ail, morceler des clientèles dans des programmes.,....cadres, maximiser 1' u

tilisat;Lon des ressources, Pour faire face à la îllusique, elles ont dû 

produire davantage, plus rap;tdement et aller à l'essentiel, 

Dans ce contexte de prat;Lque sociale, le personnel professionnel 

se partage entre trois conceptions de la pratique: professionnelle, mili

tante et technocratique. Ces conceptions s'affrontent au niveau du rôle 

idéologique du service social (62) • 

Quant aux citoyens-usagers, tant courtisés dans tous les dis

cours entourant la réforme, ils se sentent soit comme des amateurs fa·ee aux 

professionnels., soit comme caution pour les administrateurs, et parfois 

comme balance du pouvoir pour 1 'Etat qui a mis cette structure en place (63). 

Le réseau des Affaires sociales est donc devenu une "vaste struc

ture où s'emboîte de façon exemplairement bureaucratique un ensemble com

plexe d'institutions aux sigles rébarbatifs dont le sommet est bien sûr 

le M.A.S. (64)." 
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TROISIEME PARTIE 

UNE.PROPOSITION D'UN NOUVEAU 

MODELE D'ORGANISATION DE SERVICES SOCIAUX 



"Les services indiquent la possibilité d'une 

autre pratique, d'une autre organisation en 

même temps que la difficulté de cette prati-

que et de cette organisation à apparaître et 

à se développer dans le cadre de la société 

présente." 

J.P. Deslauriers, Problématique de l'organi
sation des services personnels. Communica
tion présentée à la seconde conférence inter
nationale sur la participation, le contrôle 
ouvrier et 1 'aut.bgest-ion, Paris, du 7 au 10 
septembre 1977. p, 14, 
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PRESENTATION 

Dans le chapi tre précédent, nous avon.s fait "la reconnaiss·an~ 

ce de la réalité et de 1 'universa1ité des· phénomènes de pouvoir (.,. 2 

dans ce cadre artificiel que sont les organis·ations· (1)." Ces· constats, 

plus ou moins emoallants parfois·, sont cependant nécessaires, car 

comme l'écrit justement Max Pagès, "il n'est possible de changer l'orga

nisation qu 1 èn comprenant la nature des · :I,iens· inconscients par lesquels 

l'individu lui est attaché en même temps que les politiques qui les ren

forcent (2) , " 

Les deux prentières parties de ce travail ont permis de poser 

des questions sur le mode de fonctionnement des services sociaux, sur 

leur développement et leur évolution dans une direction donnée plus 

qu'une autre, et ertfin d'explorer certaines réponses à l'état actuel de 

l'organisation des services sociaux. Tout cela pourrait nous démobili~ 

ser et nous désintéresser du contexte dans lequel s'insère la pratique 

du travail social actuellement, Au contraire, cela nous relance dans 

une eatre démarche et nous incite à travailler à la construction d'un 

projet qui pourrait constituer un tremplin de promotion sociale plus 

adéquat et plus respectueux des contributions de chacun de·s acteurs. 

Nous y sommes motivés;et Jurgens Habermas nous y incite da

vantage en disant: 



une société scientifisée ne . pourrait se cons..
tituer comme société émancipée que dans la 
mesure où, passant par les esprits des hommes 
il y aurait ~ne mêdiatton entre les sciences 
et la technique d'une part et la pratique quo.,. 
tidienne d'autre part (3)." 

La question posée est donc. la su;i:vante: est .... .;tl possiole de 
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replacer 1 1 idéologie technocratique actuelle (la science et la techni..,. 

que) dans· 1 1 ordre des valeurs sociales, en évitant "sa réduction ration-

nelle du vécu social et sa domination sur le vo-uloir collectif? (4) 11 

Nous sommes portés à répondre positivement à cette question, 

même si nous adhérons en grande partie â l'opinion de Marc Renaud qui 

soutient "que des contraintes structurelles empêchent l'Etat, dans une 

société capita~iste d'agir dans une direction révolutionnaire (5)," Nous 

adoptons donc ainsi une façon possiblement utopique de voir les choses. 

"Mais l'histoire est histoire d'utopies" (6), et nous vivons maintenant 

dans un monde de communication et de consommation si avancées qui aurait 

été considéré sûrement tout aussi utopique pour ceux qui auraient osé le 

rêver ou l'envisager au XIXième siècle, 

Cependant, pour que cette possibilité puisse se réaliser, il 

importe que les mêmes acteurs se retrouvent autour du même objet d'étude, 

i.e . l'ensemble des problèmes sociaux et essaient collectivement d'envisager 

de nouvelles possibilités, de nouveaux rapports et .d 1 écrire de nouvelles 

règles du jeu autour d'une conception commune de la notion de services 

sociaux, 

1 

1 

i 
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CHAPITRE I; LES TENDANCES CONJONCTURELLES 

A) En général 

La période que nous venons de trave.rser depuis le déo1.1t du 

XXième si~cle, a été marquée par -une croissance économique continue 
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et assez remarquable. Plusieurs· prog-ra.nnnes sociaux ont été mis sur 

pied, Mais, devant la montée vertigineuse de l'inflation et l'augmen

tation rapide des coûts de l'énergie, le gouvernement, à l'instar de 

l'entreprise privée, a commencé à· rationaliser et par conséquent à 

réduire les dépenses publiques. Ce contrôle plus serré des dépenses 

s'accompagne d'une centralisation des pouvoirs de contrôle et de déci.,. 

sion, 

Mais les besoins créés pendant la période de croissance conti

nuent de se manifester indépendamment de ce contexte de restrictions, de 

rationalisation et de centralisation, De façon générale, on assiste un 

peu partout à des tentatives de se réapproprier des responsabilités po

litiques et sociales, de reprendre en main le contrôle de l'environnement 

(démocratisation). Nous citons brièvement à titre d'exemple, la révolte 

des payeurs de taxes en Califormie et au Québec, les regroupements pour la 

protection de l'environnement et l'écologie, les luttes des associations 

de chômeurs pour l'accessibilité à l'emploi, les divers mouvements fémi

nistes revendiquant la place de la femme dans la société, les manifesta~ 

tians collectives pour la protection du patri moine, le développement des 

coopératives de toutes sortes pour lutter contre l'érosion du pouvoir 
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d'achat, la formation de plusie.urs grouJ;>UScules pour un,e meilleure 

qualité de vie (moy-ens de combattre la mauvaise alimentation et le 

stress), Ces diverses préoccupations rêflètent bi.en les aspirations et 

la volonté des citoyens de se rapprocher des pouvoirs de. décisi.on afin 

d'avoir une prise sur leur organisation sociale, politiq:ue et économique 

(7), 

La toile de fond politique sur laquelle se déroulent ces dif

férents débats est marquée par le récent débat référendaire, celui ac t uel 

sur le rapatriement de la cons·titution, et enfin le contexte électoral 

québécois, 

B} D:ms le contexte plus particulier des services sociaux 

Plus près de nous, on remarque que l'ensemBle des usagers èst in

satisfait du rôle joué dans les organisations, Le personnel accepte mal le 

resserrement du contrôle de ses activités et l 'éloignement du centre des 

décisions qui orientent la pratique. Les administrateurs sont devenus des 

gestionnaires d'une rationalisation très stricte des dépenses, dans un 

contexte de restrictions budgétaires et de pressions extérieures (population, 

autres établissements, G.R.S.S.S , et M,A,S.) de toutes sortes, Quant à 

l'Etat, le M.A.S. qui le représente, réalise maintenant l'écart entre les 

intentions de la réforme (participation, accessibilité, continuité, gamme 

complète des services), et la réalité actuelle. 

Dans ce même contexte, plusieurs signes font penser que le 

1 
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terrain est prêt pour le dégagement de nouvelles prémisses démocratiques 

nécessaires a l'élaboration d'un nouveau modèle d'organisation de services 

sociaux. Nous mentionnerons~ à t;i:tre d'exemples, l'expérience de la cli

nique communautaire de Pointe St-Çharles qui dure depuis douze ans mainte

nant; la nouvelle approch_e des citoyens et du personnel du c.s.s. de 

La Malbaie concernant 1' intervention sociale;, le nombre de plus en plus 

impressionnant d'articles de revues· et journaux, appelant une pratique al

ternative en travail soc ial:- la formation de plus·ieurs groupes d 1 apparte

nance professionnelle ou autres, hors cadre, qui réfléchissent sur la qua

lité et l'impact de leur travail social; certaines sympathies de cadres, 

intermédiaires surtout, avec les praticiens dans des moments de crise; et 

enfin, le récent regroupement · des unités de formation universitaire en 

service social,se proposant de prendre une part active au mandat donné 

par le Conseil des unive rsités à la Commission Archambeault, au sujet du 

développement théorique et pratique de la formation en travail social. 

L 1 ensemble de ce.s facteurs interpelle sans répit la pratique du 

travail social dans les organisations. 



CB.APITRE II: LE MODELE: UN CENTRE LOCAL DE DISTRIBUTION DE SERVICES 

COMMUNAUTAIRES (C.L.D.S.C.) 
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Ce projet d'une orga;n,isa,t;i:on de serv;i:c:es sociau~ e.st surtout 

théorique comme nous 1 1 avi.ons précisé au début,parce qu'il serait risqué 

de le rendre opérationnel. dans tous· ses détails, sans la collaboration 

de 1' ensemble des autres partenaires·, Il relève d'une intention qui peut 

s'apparenter à celles de parents naturels qui désireraient reprendre leur 

enfant après un long placement par les agents de services. Par analogie, 

on pourrait dire qu 1il constituerait le projet que fa;i:t la ·communauté

parents . pour reprendre leur bébé .... organisation placé il y a bien longtemps 

chez des parents-nourriciers-Etat. Cette communauté-parents ignore cepen

dant, si en cours de route~ son bébé-organisation a été adopté pour de 

bon, et a: son insu. Elle ignore si le bébé se reconnaîtra en eux, car leurs 

contacts ont été peu fréquents durant ce placement qui s'est prolongé, 

A) Définit-ion . du .travail social 

La définition qui était proposée dans le rapport de la 

C.E , S,B,E.S., et dont nous avons fait mention dans la description du 

concept services sociaux nous apparaitinadéquate, limitée et trop fonc

tionnelle, pour notre projet, Elle centre trop l'objet d'intervention 

sur les usagers, sur ceux qui tombent à c6té où n'arrivent pas à monter 

dans le cycle de la production-consommation. On y considère le service 

social comme "un outil de réintégration sociale de la déviance, outil dé

nué de toute dimension critique quant aux mécanismes sociaux créateurs de 

la di te déviance (8) . " 

1 

1 



1 

1 
1 
1 
1 

83 

Nous proposons donc, comme définition du travail social préa-

lable à la présentation de notre modèle, un regroupement de la définition 

qué donnait Jean Bernard Robichaud au Congrès du vingtième anniversaire de 

la Corporation des travailleurs sociaux et de celle que présentent les 

membrés du comité d'orientation pour le Regroupement des unités de forma-

tian universitaires en services social (9). 

Le travail social est un ensemble de pratiques sociales, ayant 
pour objet d'intervention les problèmes sociaux tels que vécus prio
ritairement mais non exclusivement par les c l asses populaires, prati
ques sociales qui visen t à l'amélioration des interactions entre les 
personnes et les systèmes de leur environnement social, et ce dans une 
perspective d'interven t ion collective et/ou individuelle axée sur le 
changement social; 

Nous pensons qu'avec son parti-pris prioritaire, elle complè-

te bien celle que Jean-Pierre Duplantie et Jean Bernard Robichaud énoncaient 

en décrivant la socialité comme "l'équilibre dynamique entre la personne et 

son environnement dans une perspective de développement social (10)." 

B) Description de notre modèle 

La philosophie des services que nous voulons présenter et la vi-

sion possible de leur amé.nagement nous amène à le définir corrune, 

un système ouvert, contrôlé par une population 
d'usagers et de citoyens où la santé et les 
services sociaux sont des éléments intégrés 
d'un complexe de services à dimension sociales (11). 
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Ce service est basé sur une conception organique, i.e. sur 

une conception de l'homme comme étant l'agent principal de son dévelop-

pement et possédant le dynamisme et les ressources nécessaires pour as-

surer sa croissance et son progrès. Cette conception prend d'abord appui 

sur les ressources intérieures de la personne; et elle cherche avant tout 

le développement de l'autonomie intérieure, le sens des responsabilités 

et la maturation affective et sociale. 

Comme objectifs, le modèle suggéré vise à donner tout leur 

sens aux intentions contenues dans les articles 3 a, b, c, d, et 16 a du 

Chapitre 48 (12) 

3. Le ministre exerce les pouvoirs que la présente 
loi lui confère de façon: 

a) à améliorer l 'état de santé de la population, 
l'état du milieu social dans lequel elle vit et 
les conditions sociales des individus, des fa
milles et des groupes; 

b) à rendre accessible à toute personne, d'une 
façon continue et pendant toute sa vie, la gam
me complète des services de santé et des ser
vices sociaux, y compris la prévention et la 
réadaptation, de façon à répondre aux besoins 
des individus, des familles et des groupes aux 
plans physique, psychique et social; 

c) à encourager la population et les groupes qui 
s'y forment à participer à 1 'instaur.ation, à 1' ad
ministration et au développement des établisse
sements de façon à assurer leur dynamisme et leur 
renouvellement; 

d) à mieux adapter les services de santé et les 
services sociaux aux besoins de la population 
en tenant compte des particularités régionales 
et à répartir entre ces services les ressources 
humaines et financières de la façon la plus jus
te et rationnelle possible. 

.1 
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16. Un conseil régional a pour fonction prin
cipale: 

a) de susciter la participation de la population 
à la définition de ses propres besoins en matiè
re de services de santé et de services sociaux 
ainsi qu'à l'administration et au fonctionnement 
des établissements qui dispensent ces services~ 

Notre modèle vise avant tout la promotion sociale des indi-
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vidus, des groupes et de s collectivités. Il est présenté comme un outil 

conceptuel utile pour recadrer et renouveler les façons de voir et d'agir 

dans les organisations de services sociaux. A notre connaissance, la 

recherche-action produit peu de modèles interpelant le réseau des Affai-

res sociales pour les i n citer à développer des pratiques novatrices et 

alternatives. 

C) Principes organisateurs 

Le modèle que nous présentons ici est nécessairement le pro-

duit de rapports sociaux spécifiques, En ~e sens, il devra s'inscrire 

dans un courant de décentralisation de la part de 1 'Etat qui détient 

actuellement le contrôle sur ce levier. Il ne pourra s'agir cependant 

d'une décentralisation d'encadrement, comme celle qui prévaut actuelle-

ment dans le réseau des Affaires sociales, mais d'une décentralisation 

d'auto-développement, qui permettra aux collectivités locales d'élabo-

rer et de suivre leurs propres voies de développement (13). 

Notre projet sera également aménagé en tenant compte de la 

notion de pouvoir, tel que nous l'avons préalablement définie dans le 
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Chapitre II, première partie: "Cadre de référence théorique," Le pou

voir y sera défini comme relation plutôt que comme attribut, car il fait 

partie du processus d'apprentissage collectif en vue du changement. Nous 

tiendrons donc compte dans notre modèle des apports valables de Messieurs 

M. Crozier et E. Friëd'6erg sur ces notions et il y sera surtout question 

des interactions à privilégier entre chacun des acteurs, afin de s'assu

rer de · toutes les contributions au développement de la nouvelle organisa

tion. 

Les multiples dynamismes à l'oeuvre dans notre société actuel

lement, et illustrés plus avant, nous convainquent de la nécessité de 

l'élaboration d'une structure visant à promouvoir des rapports différents 

entre les mêmes acteurs qui jouent déjà le jeu dans les organisations de 

services sociaux. 

En raison du parti pris dans la définition du travail social 

que nous proposons, nous voulons développer un modèle qui ressemblera à 

une charte des droits et qui fera en sorte que, dans une organisation 

comme celles des services sociaux, ceux qui ont moins de chances au départ 

comme acteurs, se feront garantir certaines conditions qui leur permettront 

de jouer le jeu jusqu'au bout, avec les autres participants. 

D) Rôle de chacun des acteurs 

Afin de présenter les contributions attendues de chacun des par

tenaires dans notre modèle, nous nous servirons de l'instrument d'analyse 

utilisé dans la deuxième partie àu Chapitre II, Une critique. Mais l'ordre 

1 
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de présentation des acteurs y sera inversé afin de bien illustrer la prio

rité et la valeur que nous accordons à la communauté dans notre modèle 

d'organisation. 

1. La communauté 

Par ce terme, nous entendons l'ensemble des citoyens, usagers 

et bénéficiaires actuels ou potentiels, qui constitue la population immé

diate du centre local de distribution de services communautaires, ainsi 

appelé pour parodier sans méchanceté la réforme apportée par le Chapitre 

48. Dans notre modèle, nous sommes pro-usagers, i.e. nous prônons que les 

usagers n'ont pas seulement le pouvoir dr acquiescer aux propositions faites, 

mais ils ont aussi la force d'orienter les décisions grâce à leurs connais

sances du milieu, à leur puissance de création et à leur capacité de résou

dre leurs problèmes. 

Les usagers s ont semblables aux actionnaires d'une compagnie sur 

le marché boursier; c'es t la confiance qu'ils lui accordent en y investis

sant qui la rend capable de poursuivre ses buts, d'offrir son produit et 

de rester en vie. Cependant, comme ils· n'ont pas de statut particulier, 

il est très facile de les oublier et de les considérer comme une masse ano

nyme dans la grande majorité silencieuse. 

Pour pallier à cela, il importe de les considérer comme le moteur 

de l'organisation et avec traction à l'avant comme les nouvelles voitures. 

Dans les autres organisations, on avait essayé de les placer à l'arrière, 

mais on a trouvé qu'ils poussaient trop. Récemment, on a essayé de les éli

miner complètement de la voiture organisation et ceux qui restent ne suffi

sent plus à la pousser même à force de bras. 



Nous privilégions leur dynamisme parce que: 

( ... ) les citoyens prennent toujours de l'a
vance sur leurs leaders. Le leadership des 
hommes politiques ou des industriels n'exis
te pas. Il n'apparaît qu'une fois que l'o
pinion publique a pris les devants, Et cela 
commence toujours par des initiatives indivi
duelles ( .•. ). Le leadership politique ou 
industriel est à la remorque des mouvements 
populaires (14). 

De même pour les solutions aux problèmes de pollution de 

l'environnement et de santé dans les milieux de travail, ce sont les 

citoyens qui se sont d'abord alarmés et l'Etat et les organisations 

ont réagi ensuite. 

Fort de cette constatation qui s'est avérée fondée dans 

plusieurs secteurs de l'activité humaine, nous voulons faire de notre 
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organisation une expérience populaire plus que professionnelle ou tech-

nocratique, où les usagers réunis dans un "conseil de gestion", où la 

population représentée par ses divers groupes d' int~rêts, de pression 

et d'entraide, contribue directement aux choix sociaux en étant déci-

sionnelle autant sur le fond que sur la forme. 

Comme le souligne Gilles Sabourin (15) dans un récent docu-

ment, il devient urgent de fonder notre approche de service sur le 

bénéficiaire comme unique concept organisateur de notre organisation 

de services sociaux. La population en général est le seul véritable 

propriétaire des établissements qu'elle subventionne. 
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La légitimité de l'usager est basée non sur son statut 

socio-économique (produc teur) et sa connaissance des rouages admi-

nistratifs, mais bien s ur sa possibilité d'être agent de changement 

et sur sa capacité de mobilisation de d'autres usagers, afin d'exer-

cer le pouvoir, et de parler au nom de quelqu 'un. Ce sont les inté·rêts, 

valeurs et finalités des institutions locales auxquelles il est reli.é 

qui doivent primer; et le personnel lui est redevable en ce sens qu'il 

coopère avec lui et 1' aide à atteindre .ses objectifs. Dans le choix 

social et politique que nous faisons, l'usager est un partenaire qui 

s'approprie son organisation au même titre que d'autres acteurs en y 

exerçant diverses activités de services, de conseil et de décision. 

2. Le personnel 

Comme notre modèle se veut une expérience populaire et non 

surtout professionnelle, le rôle du personnel professionnel ne consis-

tera pas à changer la mentalité des usagers qu'il dessert. A la notion 

d'aide professionnelle habituellement employée dans les services sociaux, 

nous proposons la notion d'entraide solidaire, telle qu'elle s ':est pra-

tiquée dans les périodes pré-institutionnelles . Et nous définirons 1' aide 

comme une intervention pouvant aller jusqu'à prendre des risques et se 

compromettre: 

L'aide pour être une aide, doit être subversive. 
Nous appelons aide le projet du travail social 
et subversion la remise en cause des valeurs 
jusqu'alors considérées comme établies (16). 
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Pour ·le professionnel, le moteur principal de son action sera 

donc: "non pas changer les personnes ou le système, mais améliorer le 

processus d'interaction entre les deux (17). Ainsi, son rôle sera celui 

d'un accompagnateur et les usagers ne lui seront pas subordonnés, Il 

sera considéré comme un coopérateur, avec ses connaissances et techniques 

particulièrs. Cependant, dans notre modèle: "Les activités du service 

social ne doivent pas viser à établir une conciliation entre des parte

naires sociaux inégaux. Elles doivent travailler à imposer un nouvel 

ordre (18)." 

La copie · du modèle traditionnel de services sociaux calqués sur 

celui des services de santé, spécialisés, cloisonnés et hiérarchisés, n'a 

pas cours dans l'organisation du personnel professionnel de notre centre, 

tels: médecin, infirmière licenciée, infirmière auxiliaire, travailleur so

cial, conseiller social, auxiliaire familiale 

Les professionne l s sont regroupés dans une équipe animée par 

un coordonnateur, et non dans une structure opérationnelle dirigée par 

une personne en autorité hiérarchique. Leur légitimité est basée non pas 

sur leurs seules compétences ( connaissances et expériences )' ' m.;J.is aussi sur 

leur capacité de s'intégrer dans les projets des usagers comme suppor

teurs et accompagnateurs. Leur rôle consiste surtout à écouter les usa

gers et à prendre parti pour eux en les aidant à s'impliquer . 

Les professionnels dans notre modèle, croient que les 

1 
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réseaux primaires Lëarenté, amitié, voisinag~ 
ont l'énergie, la sagesse populaire, le savoir 
et la pratique essentiel ( •.. )pour amener des 
changements en profondeur tant dans la société 
que dans la psychologie des membres des réseaux 
primaires. L'intervenant choisit consciemment 
de se laisser déterminer par les réseaux primai
res et secondaires non-formels LZroupe de mères, 
groupes de citoyeng(l9). 
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Pour Guy Bilodeau, les travailleurs sociaux devraient dans leur 

pratique: 

1. aider les clients à s'approprier du pouvoir 
2. rechercher tout facteur ou tout impact provenant 

de l'environnement 
3. utiliser les appuis institutionnels possible~ 

actuels et à développer (20) 

Le praticien aide le client, l'usager à accéder le plus di-

rectement possible à ces appuis. Il fait en sorte de relier les clien-

tèles particulièrement démunies à des groupes d'entraide, ou autres, dont 

les structures sont moins complexes et contraignantes que celle des or-

ganismes bureaucratiques:. 

Dans ce modèle, "les travailleurs sociaux identifient aux clients 

les limites des organismes officiels de services sociaux (21)." 

De plus, ils ont dans leur travail, "une volonté d'agir au 

delà des défaillances individuelles (22)," Ils veulent aider véritable-

ment les clients et la question qu'ils se posent est "comment éviter de 

leur nuire dans leur recherche d'un mieux être individuel et collectif? 

(23)." 
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Comme ils travaillent avec une approche conflictuelle qui 

risque dl être plus conflictuelle qu' intégrp,trtce, ils savent ''reconnaître 

dans le conflit ce qui est en faveur du changement ou ce qui le nie (24)," 

En somme ils travaillent au développement d'une pr:ise de cons-

cience par des activités 

donnant lieu â. une pratique où l'action clinique 
et 1' action communautaire s-eraient sinon intégrées 
ou dépassées par -un nouveau modêlet du moins forte ... 
ment complémentaires et exercées par un même inter
venant polyvalent (25}, 

3, 'L'organisation 

Notre organisation, dont la population est le seul propriétaire 

et dont le p~rsonnel est un :multiplicateur de connaissances, peut se dé-

finir comme une structure de promotion sociale, en ce sens qu'elle se 

préoccupe des conditions de vie sociale et s'intéresse à l'individu so-

cial (26)., 

Elle ressemble aux services sociaux populaires et à ce titre, on 

pourrait l'identifier aux 

organisations locales dispensant des services 
sociaux et qui accordent un r6le aux usagers 
actuels ou potentiels sous la forme d'un con~ 
tr6le de l'organisation et/ou d'une partici.,... 
pation à la production, à la distribution des 
services (2 72. 

Cela ne l'empêche pas d'avoir une mission semblable à celle des 

C,S,S. et qu'on appelle la protection sociale, On peut la définir ainsi: 

1 
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un ensemble d'activité visant à permettre aux 
individus, aux familles, aux groupes et aux 
collectivités de faire face aux besoins sociaux 
d'une société en évolution (28). 
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Ces activités et les besoins auxquels l'organisation veut ré-

pondre sont gérées par les usagers réunis en conseil de gestion, dont les 

membres sont mandatés pa.r une assemblée générale. Les services offerts 

sont basés sur des priorités définies par 1 1 ensemble des membres de la 

communauté. Cependant, certains programmes complémentaires peuvent être 

ajoutés par convention signée avec leurs promoteurs. 

Son autonomie localé lui est garantie par le principe du droit 

à la différence et à l'auto-organisation. Etl ce sens, on n'y retrouve 

pas de services de première ligne ou de deuxième ligne, ni de services 

courants et spécialisés. La séparation entre les problèmes personnels et 

collectifs n'est pas pratique courante dans cette organisation. "( ... ) 

Les planificateurs sociaux ( ... ) ne sont pas laissés seuls au modelage de 

leur expertise( •.. ) avec leur propre esprit brillant et spéculatif ( ... ). 

CLesactivités sont exécutéesJ à partir des comb ats et des souffrances des 

gens (29)." 

Ses fonctions peuvent très bien s'apparenter à celles décrites 

par Ray E. Jones dans "Exploring Organisational Behavior" et traduites 

par Jules Perron dans une allocution prononcée au Congrès de l'Association 

des Centres de Services Sociaux du Québec (30). Elles sont au nombre de 

douze. 



1, L'établissement de s·ervice social doit être. 
un système "ouvert", capable de répondre sé.,.. 
lectivement aux environn.ements internes et 
externes. 

2, !.1 est orienté vers des objectifs, fixés en 
quantité et en qualité, avec des échéances, 

3, L'établissement accepte comme légitimes les 
besoins psychologique·s· et sociaux de son 
personnel; il s'efforce.de les satisfaire 
en conjuguant le développement de 1 1/érgani..,... 
sation et celui des pers-onnes, 

4, Les r6les, y compris les normes qui y sont 
attachées, sont clairement définis, compris 
et acceptés par les· professionnels et tous 
les employés concernés, 

5. L'établissement accepte comme naturel, iné~ 
vitaole, désirable même un certain degré de 
tension, 

6. L'établissement comporte une structure p1ut6t 
flexible, le moins bureaucratique possible, 
avec des voies efficaces de connnunications et 
une division des tâches basée sur les fonc..,... 
tions et les responsabilités, 

7. L'établissement facilite des relations intra 
et extra-système, avec une participation éten
due aux relations publiques et des communica-
tions horizontales et verticales autorisées par 
leur pertinence. 

8. La prise de décision est partagée entre les 
acteurs, avec tendance à la s·ituer là où se 
produit l'action, 

9. L'autorité s'appuie sur l'expertise et non 
sur le poste détenu. Elle vise à stimuler 
à orienter, à évaluer, suivant un leadership 
de compétence plut6t que charismatique ou bu
reaucratique. 
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10. L'établissement possède des ressources pour 
favoriser le changement, l'innovation, l'ex
périence, la créativité, avec le concours de 
système permanents de rétroaction. 

11. L'établissement complexe cherche à diminuer 
la supercentralisation et la hiérarchisation 
poussée, grâce à de nouvelles relations cen
tralisation-décentralisation et à la création 
d'autonoplexes. 

12. Enfin, l'établissement recherche, en plus de 
l'efficacité, l'atteinte de valeurs comme 
l'utilité sociale, le respect de la dignité 
humaine, l'accomplissement personnel, la sa
tisfaction interne et externe, et autres. 

En somme, de par ses caractéristiques, notre organisation 
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s'apparente au modèle politique et à celui de contrôle externe des organisa-

tians présenté dans un récent rapport de la Commission d'étude des univer-

sités (31). 

{+, L'Etat 

Dans notre modèle, l'Etat est toujours l'instance suprême char-

gée de la médiation et de la gestion des principaux problèmes socio-éco-

nomiques. Cependant, sa croyance fondamentale est celle que 

l'état de santé individuel et collectif est le 
produit des conditions générales de vie, aux 
niveaux du travail, du revenu, de la résidence, 
de l'équipement social de l'environnement plus 
que de l'intervention technique spécialisée 
( ..• ) toujours créatrice de dépendance (32). 

Découlant de cette affirmation de principe, l'Etat favorise donc 

l'élaboration de projets de société, de projets collectifs au niveau des 

communautés locales. Il ne fait pas de la décentralisation un enjeu poli-

tique en 1 'habillant de choix rationnels et techniques, administratifs et 



organisationnels, Sa décentral:;tsation en est une réellement d'auto

développement et cela implique que sa médiation est également confiée 

aux organisations qui ont des activités de protection soc:Lale, 

Cette décentralisation favorise la nréappropriation par les 

communauté~ usager~ et citoyen~ de l'orientation et de la gestion de 
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1' organisation socio-sanitaire (33)," Elle favoris-e la dés-pécialisation 

lorsque la spécialisation à tous les paliers- sous sa juridiction "ne re

pose pas sur la nécessité d'une compétence ou de connaissances techniques 

spécifiques (34 2," 

De la même façon que certaines études ont prouvé que près de 

la moitié de gestes posés par certains professionnels très spécialisés 

pourra~ent être posés par des professionnels moins spécialisés, et ainsi 

de suite, 1 'Etat, qui permet 1 1 implantation de notre modèle ·' retourne à 

chacun des paliers cette exclusivité du savoir et ce, jusque dans la com

munauté. 

En mettant en place des mécanismes qui évitent l'usurpation 

des connaissances légitimes à chacun des acteurs et la constitution de 

savoirs exclusifs aux paliers professionnel, administratif et étatique, 

· l'Etat "devient alors gestionnaire de contradictions sociales plut6t qu 1 ad~ 

ministrateur d 1 un consensus social (35). ~~ 

L'Etat croit que "c'est à la base que peut réellement se faire 

le nécessaire arbitrage entre des objectifs contradictoires (.,,) parce 

que c'est là que sont vécus les efforts pour les réaliser (36)," Il laisse 

1 
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se définir des défis propres et encourage l'exercice de la responsabi

lité collective. 

Voila donc l'ensemble des convictions et des conditions qui 

seraient préalables à l'implantation de notre modèle d'organisation des 

services sociaux. U~s phénomènes sociaux décrits entre autres dans la 

partie ''l'èndances con] onctureJ::les nous indiquent une prise de conscience, 

tant chez la population que chez certains professionnels, du cul-de-sac, 

vers lequel se dirigent actuellement les organisations de services so

ciaux engagées dans la t echnobureaucratie actuelle. 

L'agencement des rôles des divers acteurs que nous venons de 

présenter se veut donc une première ébauche, une nouvelle façon d'envi

sager des solutions pour éviter ce cul-de-sac. 
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CONCLUSION 

L'ensemble du contenu de ce mémoire questionne à la fois et 

.en même temps la place des usagers, la pratique des professionnels du 

travail social, la gestion des organisations et le rôle de l'Etat dans 

le champ des services sociaux, 

En effet, lorsqu'on propose un modèle d'organisation des ser

vices sociaux différents des modèles conventionnels, cela soulève l'enjeu 

de la démocratisation du travail social et celui du changement des rap

ports sociaux, Ces deux enjeux sont les deux éléments fondamentaux d'une 

vision intégrée du domaine social, 

Dans la dêfinition du travail social qui a été retenue en troi

sième partie, nous pensons bien avoir intégré ces deux éléments en accor

dant la priorité aux classes populaires et en offrant autant l'interven

tion collective que l'intervention individuelle comme aide à la résolution 

des problèmes sociaux qui sont présentés, 

La critique que nous avons faite veut mettre en relief les con

tradictions entre le discours véhiculé par le rapport de la C,E,S,B,E,S. 

et le Chapitre 48, et la réalité après une dizaine d'années d'application 

dans les organisations de services sociaux. 

Quant à nos trois propositions utilisées comme guide, nous croyons 

les avoir bien développées dans les deux dernières parties du mémoire, 
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Première proposition 

La bureaucratie et la technocratie, employées comme mode de ges-

tion, limitent le développement de la pratique du travail social dans les 

organisations de services sociaux. 

En retraçant en deuxième partie, par un retour historique tant 

descriptif que critique, les principaux aspects de l'évolution des orga-

nisations de services sociaux, nous pensons avoir illustré comment avec la 

prise en charge graduelle de l'Etat, 1es organisations de services sociaux se 

sont bureaucratisées, et comment, avec l'idéologie technocratique comme 

modèle,elles ont accéléré la division des tâches, le contrôle des activi-

tés professionnelles et transformé ainsi la pratique du service social. 

Comme cette pratique est publique et non privée, l'Etat en de-

1 

1 
meure le responsable ultime devant les citoyens. Il a donc besoin de l'or- 1 
ganiser à partir d'en haut, de façon à prévoir tous les accidents de par-

cours et à ne pas être pris en défaut, Les approches de travail sont donc 1 
prédéterminées de même que les priorités, les clientèles-cibles et les res-

sources nécessaires. L'innovation, l'originalité, les particularités lo-

cales ne-peuvent, de façon générale, être prise en ligne de compte à moins 

de faire l'objet d'un projet-pilote et à titre d'expérience. 

En ce sens, les conditions de la pratique du travail social sont 1 
de plus en plus définies par les politiques de l'Etat employeur, politiques 

qui tiennent de moins en moins compte des apports des professionnels et des 

besoins réels des usagers. 

1 
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Deuxième propositio~ 

L'organisation des services sociaux a sa propre problématique 

et ses propres exigences de services. 

La plupart des t entatives pour aménager les organisations de 

services avec des méthodes de gestion emptuntées aux modèles économiques 

et sanitaires ont eu peu de succès à long terme et ont créé plus de com

plications que de solutiona pratiques. Elles ontséduit temporairement, par 

leur souci pour l'ordre, la logique, la méthode, la bonne organisation du 

travail, et par l'idéal proposé de complémentarité inter-établissement. On 

ne peut cependant enfermer toutes les manifestations de la vie, avec ses 

déséquilibres,dans des programmes de services sociaux bien délimités, dis

pensés pardes organisations bien cloisonnées derrière des mandats et des 

rôles spécifiques. Les approches intégratrices qui s'y développent, oublient 

trop souvent de considérer à sa pleine valeur l'ensemble des facteurs de 

l'environnement auquel s'adapte mal le bénéficiaire qui présente un problè

me social. 

Les organisations de services sociaux qui sont à la remorque de 

l'Etat dans le choix de l eurs problématiques et des façons d'y répondre, ne 

peuvent penser avoir une influence marquante sur les changements à apporter 

dans 1' ordre social. Elles sont contraintes, tant au niveau financement que 

programmation, à appliquer des décisionsprises à un autre niveau (les tech

nocrates), qui lui, connaît scientifiquement les besoins et les ressources 

à y allouer. 
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Troisième proposition 

Une organisation de services sociaux doit prendre en considé.-

ration l'ensemble des besoins de sa communauté et offrir les services les 

plus appropriés, en prenant part aux débats collectifs et politiques qui 

1' animent. 

Cette proposition est davantage étoffée dans notre troisième 

1 partie, où la priorité est accordée à la communauté. C'est à notre avis 

une des garanties de voir respectées les exigences particulières des ser- 1 
vices sociaux et la seule chance de voir un nouvel ordre social s'imposer. 

1 
Nous avons suffisamment insisté tout au long de ce travail, sur 

l'absence de _marge de manoeuvre des organisations et sur leurs implica- 1 
tians timides dans les débats collectifs de leur communauté immédiate, pour 

illustrer leur non lien avec leurs citoyens-usagers. Notre modèle présente 1 
une façon de corriger cet écart, et de faire en sorte que l'organisation se 

remette à l'écoute de l'expression de ces besoins et de ces solutions de 

services. 1 
De cette façon, les objectifs et les priorités ont plus de chance 1 

d'être en adéquation avec les problèmes sociaux existants dans son environ-

nement immédiat. Cela n'empêchera pas cependant de souscrire à certains 1 
objectifs plus globaux, et à certaines promotions provinciales. Son mandat 

sera suffisamment élastique pour lui permettre de trouver des moyens pour 

répondre aux situations-problèmes présentées. 
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Et ce modèle dégagé pour illustrer notre troisième proposition, 

nous le croyons nécessaire et utile dans le contexte actuel de la distri

bution des services sociaux. Notre prise de position et nos attitudes dans 

une telle démarche ne sont pas neutres. Notre proposition pour une nouvelle 

organisation des services sociaux manifeste un refus de s'en remettre au jeu 

mécanique des dysfonctions croissantes d'une culture techno-bureaucratique 

et insiste sur la nécessité de la présence d'un secteur témoin dans le champ 

occupé actuellement par les C.S.S. et les C.L.S.C. Dans les autres secteurs 

de l'activité socio-économique, la population se fait offrir plusieurs formes 

de projets (projet OSE, radio-communautaire, projet éducatif en milieu sco

laire) qui favorisent l'initiative et le sens de l'innovation dans des sec

teurs déjà occupés par l'en treprise privée ou publique. 

Pourquoi de tels projets ne seraient-ils pas offerts également aux 

citoyens, dans le domaine des affaires sociales, afin de leur permettre de 

reprendre en main le secteur des problèmes sociaux avec leur originalité, 

leur savoir faire et leur jugement? S'il y a une volonté politique pour réa

liser ces projets, ils pourront se développer à court terme. Mais si la vo

lonté politique est absente pour favoriser l'implantation de ce secteur té

moin, la possibilité de nouvelles crises est fo~t probable, dans un contexte 

de restriction budgétaire , de contrôle accru de la pratique, de division idé

ologique des praticiens entre eux. 

En plus de ces deux possibilités pour amener le changement, il en 

reste une qui est à la portée de toutes les communautés face aux problèmes 

sociaux qui les préoccupent. 



106 

Il s'agit comme groupe de citoyens, comme un des quatres acteurs 

du système, de développer son pouvoir en devenant imprévisible. Pour ce 

faire, il importe de bouder dans un premier temps les structures officiel~ 

les de participation dans le réseau des services sociaux et de surveiller 

les moments de crises, de tensions qui se présentent dans la vie de toutes 

ces organisations. A ce moment, la mobilisation est possible et l'énergie 

n'a pas été toute utilisée par une participation réguljère et soutenue au 

réseau des Affaires sociales. 

C'est l'approche qui est retenue par Michel Crozier (1) et par 

Howard Buchbinder (2) et qui a été proposée au dernier Colloque du Conseil 

de santé et de services sociaux de la région du Nord-Ouest (C.S.S.S.-08) (3), 

"L'établissement dans la communauté" dans une communication préparée par 

un groupe de citoyens et de représentants d'organisations de bénévoles. 

S'il est vrai que les idées sont plus têtues que les faits, il 

est possible, pour les professionnels et les usagers qui y croient, de 

faire alliance dans des moments stratégiques et de se réapproprier l'orien

tation et la gestion de leur organisation de services sociaux. Pour déve

lopper davantage cette approche, il serait nécessaire d'explorer, dans une 

autre étude, la rationalité~ la légitimité et les finalités de chacun des 

quatre partenaires concernés par les organisations de services sociaux. 
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